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INTRODUCTION 

Le point de départ de ce travail était de fournir des connaissances sur 
l'évolution du  travail des employés peu qualifiés. Depuis des années leur 
activité se transforme, les exigences s'accroissent et les menaces 
s'accumulent sur leurs emplois : les secteurs de la banque et de l'assurance, 
dans lesquels ont été menées la plupart des investigations utilisées ici, 
étaient, il y a encore peu de temps, qualifiés de "sidérurgie de demain". Ce 
travail avait, au départ, l'ambition de mieux connaitre les évolutions afin 
d'aider les entreprises à y préparer leur personnel. C'est dire qu'il trouve 
son origine dans les nécessités de l'action. 

S'il voulait apporter des connaissances, c'&ait, au départ du moins, pour 
améliorer les formations destinées à ces populations. Notre formation, 
notre pratique professionnelle, tout notre passé a été dominé par l'action - 
en l'occurence la formation des adultes -. C'est le souci de perfectionner les 
pratiques et d'utiliser la réflexion et la recherche dans cette perspective qui 
nous a guidée dans nos premières démarches d'investigation. Lorsque nous 
avons entamé notre réflexion sur le travail des employés peu qualifiés, 
notre ambition était, non pas de faire un travail scientifique, mais, à partir 
d'une réflexion que nous voulions rigoureuse, de fournir des connaissances 
propres à aider les formateurs confrontés aux exigences et aux difficultés de 
la requalification de ces personnels. 

Pendant plusieurs années nous avons mené des formations destinées à 

faciliter l'évolution professionnelle d'employés peu qualifiés en voie de 
reconversion interne. Expériences qui, au fil des ans, avaient permis - outre 
le constat de la difficulté à définir le travail des employés - la capitalisation 
de nombreuses interrogations et de quelques réponses. A quelles évolutions 
et à quels types de postes préparer les employés ? Comment analyser les 
mutations en cours de maniere à proposer un dispositif de formation 
adapté ? Quels sont les acquis et les savoirs des employés sur lesquels 
s'appuyer pour adopter une pédagogie efficace ? Comment faire le lien entre 
l'analyse du travail et les contenus pédagogiques ? Comme tous les 
formateurs, pour peu qu'ils portent un regard distancié sur leur action, 



nous nous interrogions, en particulier, sur les raisons qui rendent le 
réinvestissement des acquis de la formation dans le travail si difficile, 
malgré les efforts pédagogiques de rapprochement avec les situations de 
travail. 

"Mettre à niveau" des populations peu qualifiées génère une insatisfaction 
chronique chez les formateurs, pour peu qu'ils sortent de l'immédiateté de 
la relation aux formés qui, elle, est en général gratifiante. Sous jacente à cette 
insatisfaction, une intuition, grandissant peu à peu, nous entrainait à 

penser que le problème ne venait peut être pas uniquement de la formation. 
Comment ne pas être frappé par la contradiction existant entre la recherche 
constante de perfectionnements portant sur les outils, les méthodes, les 
approches de formations propres à améliorer les compétences des formés et 
le résultat, mal ,connu mais globalement insatisfaisant, de la mise en oeuvre 
de ces divers perfectionnements. Nous étions d'autant plus attentive à ce 
constat que, le centre où nous travaillions ayant pour vocation de fournir 
aux responsables de formation les réflexions et méthodes en ce domaine, 
nous voyions se succéder les modes, leur succession nous paraissant l'indice 
de leur inadaptation. Arrive un moment où la recherche d'amélioration, 
qu'elle passe par l'élaboration de contenus toujours mieux adaptés ou par le 
déplacement du problème vers d'autres populations - par exemple former 
l'encadrement intermédiaire au management plutôt que les employés à 

l'initiative - parait illusoire. On est alors tenté de penser que la question : 

"pourquoi les innovations pédagogiques ne parviennent-elles pas à de 
meilleurs résultats ?" est peut être mal posée. On en est alors réduit à 

chercher la bonne question. 

Les enquêtes que nous avons menées dans des entreprises du tertiaire 
cherchaient, à partir de la connaissance des tâches demandées aux employés 
et des difficultés qu'ils éprouvaient à les accomplir, à recueillir des 
informations susceptibles d'améliorer les pratiques de formation dispensées 

pour ces populations. C'est au cours de ces enquêtes que nous est venu le 
soupcon qu'il était nécessaire de déplacer la question. Nous avons en effet 
été saisie par l'ombre d'un doute : pour les employés que nous étudiions, la 
formation serait elle inutile ? mais dans ce cas, pourquoi y aurait-il 
formation, quelle serait la fonction de la formation ? C'est ce doute qui a 
favorisé l'apparition d'une autre perspective. Dans le cours de nos enquêtes, 
nous avons alors cherché ce qui empêchait les réinvestissements, même - et 
surtout - si ce que nous abordions alors ne relevait pas des domaines sur 



lesquels la formation peut intervenir. Nous avons cherché ce qui pouvait 
bloquer la mise en oeuvre de compétences, en nous intéressant aux 
situations et aux systèmes et non pas aux individus sur les capacités 
desquels la formation doit et peut agir. Nos enquêtes avaient pour objectif 
initial d'alimenter les actions de formations destinées aux employés, or 
dans la mesure où nous mettions peu à peu en cause le bien fondé de la 
réponse formative, nous avons commencé à tenter également de recueillir 
les informations propres à alimenter une vision critique à l'égard de ces 
actions. Position, on l'admettra, assez inconfortable. 

C'est au moment où nous avons été saisie par ce doute que nous avons pris 
la résolution de préparer une thèse, afin d'inscrire notre travail, non plus 
seulement dans les nécessités de l'action - dont nous exposerons 
longuement les contraintes lorque nous présenterons notre démarche -, 
mais dans un cadre universitaire. Le choix que nous avons fait alors, de 
façon implicite, était bien de nous donner des armes pour vérifier un 
soupçon Nous avons cherché, dans l'exercice de la thèse, des éléments qui 
puissent structurer notre démarche : obligation de cadre théorique, de 
réflexion sur nos méthodes et, surtout, obligation d'analyser et de 
démontrer, et non pas seulement de décrire comme nous le faisions aux 
fins de formation. Ce cadre contraignant nous poussait à aller au bout de 
notre soupçon, mais il nous garantissait aussi contre le risque auquel nous 
nous sentions soumise : n'étions nous pas en train de détruire trop 
facilement ce que nous étions supposée nous efforcer d'améliorer ? En fait, 
nous pensons aujourd'hui que, dans l'institution universitaire, nous 
sommes venue chercher un appui en nous obligeant à nous soumettre à des 
exigences qui puissent faire contre poids aux exigences de l'action. Mais 
nous sommes également venue nous garantir contre le risque d'inexistence, 
et même d'absurdité, que nous faisait encourir le doute que nous 
ressentions. Si nos enquêtes ne pouvaient plus servir à alimenter l'action, 
qui devait en être destinataire ? 

Si nous avions une démarche visant à vérifier un soupçon et à fonder une 
intuition, nous n'avions pas d'hypothèse. Ce que nous cherchions à 

vérifier, le soupçon qui était le nôtre était si flou et surtout les réponses à ce 
soupçon étaient si inenvisageables, étant donnée notre position 
professionnelle, que nous considérons aujourd'hui que tout cela était du 
domaine du  préconscient. Le doute qui nous a saisie a marqué une faille 
dans nos conceptions de formatrice, tout le travail auquel cette thèse a 



abouti a consisté à élargir la faille pour faire parvenir à la conscience ce qui 
nous restait voilé. Plutôt que de vérifier une hypothèse posée clairement, 
élucidée, argumentée par un recours à la littérature, nous avons donc dû 
faire émerger à notre conscience le soupçon que nous ne parvenions pas à 
formuler, tant sans doute il remettait en cause notre passé et aussi notre 
présent de formatrice. Si cela n'avait pas une connotation tragique abusive, 
nous aurions tendance à dire aujourd'hui que c'est sur les décombres de ce 
passé que nous avons rédigé cette thèse, qui est une sorte d'adieu la 
formation. Notre démarche d'investigation, nos lectures se faisaient de 
façon tâtonnante et pourtant lorsque nous les considérons aujourd'hui, 
elles nous paraissent s'organiser autour de cette interrogation centrale : que 
se passe-t-il dans les entreprises pour qu'on s'efforce d'empêcher les 
employés de travailler alors que, notre présence de membre d'un centre de 
formation dans ces entreprises l'atteste, ces mêmes entreprises veulent 
qu'ils travaillent mieux ? 

Si nous avons eu tant de mal à affronter en toute clarté le soupçon qui nous 
animait, cela tient sans doute à notre fonction - les visions messianiques des 
formateurs sur le monde et l'ambition qui est la leur de promouvoir le 
progrès sont bien connues - mais cela tient aussi au contexte social qui pesait 
sur notre pensée. Depuis quelques mois les discours sur les entreprises se 
sont inversés : aujourd'hui, Le Monde' proclame qu'il est devenu flagrant 
que les intérêts des entreprises et ceux de la société ne coincident pas. Mais il 
rappelle aussi que toutes les années 80 ont vu la domination de la 
conception selon laquelle le bien de tous dépendait de la réussite 
économique des entreprises. Même si nous avons toujours eu une vision 
critique face à ces conceptions, le discours valorisant sur l'entreprise, le 
discours des entreprises sur elles-mêmes, nous tenaient malgré tout 
prisonnière, dépourvue que nous étions des armes de la connaissance 
fournies par une théorie scientifique solide. 

Aujourd'hui, à la fin de ce travail, nous jetons un regard surpris sur la 
difficulté que nous avons éprouvée à laisser surgir la question et sur les 
raisons qui la rendaient menaçante. Dans les années 70, responsable de 
formation dans une grosse entreprise industrielle, nous avions dû préparer 
régulièrement les documents de formation destinés aux instances paritaires, 
documents dans lesquels figurait obligatoirement une phrase introductive 

A. Lebaube. Chômage : le scénario catastrophe. Le Monde .17-18 mars 1993. 



précisant que le plan de formation "traduisait l'équilibre entre les besoins de 
l'entreprise et ceux des salariés". Phrase qui - ne reflétant en rien ni les 
pratiques de l'entreprise ni surtout les rapports sociaux parfois violemment 
conflictuels - apparaissait du plus haut comique à l'ensemble des personnels 
participant à l'élaboration de ces document. La vie quotidienne au sein 
d'une entreprise dans laquelle, sous les discours lénifiants, se vivaient des 
luttes et des affrontements ouverts, nous avait entrainée à percevoir 
l'entreprise comme un lieu d'intérêts différents, voire contradictoires. Or la 
difficulté que nous avons éprouvée à assumer notre soupçon nous apparait 
bien aujourd'hui provenir de l'impossibilité, dans laquelle nous nous 
trouvions, d'accepter une vision de l'entreprise autre que celle, 
consensuelle et réduite à la zone d'intérêt commun à l'ensemble de ses 
membres, qui s'exprime en particulier dans le discours de la compétence. 
C'est bien le recours, non critique et sans distance aucune, à la notion de 
compétence qui a été la source de nos difficultés à envisager l'entreprise 
autrement que comme une communauté unifiée. 

Si nous avons pu échapper à cette conception, c'est en partie à notre travail 
de terrain que nous le devons. Notre soupqon s'est, en effet, très vite étayé 
sur le constat du mal à vivre de nombre des employés que nous 
rencontrions. Au malaise que nous ressentions face à l'inadéquation des 
réponses formatives, a fait écho le malaise et la douleur de nombre 
d'employés. Nous avons été confrontée à des salariés malheureux, et de 
plus en plus malheureux. Nos enquêtes se sont déroulées sur une période 
assez longue (de fin 1988 à fin 1992) et, avec le temps, le mal à vivre s'est fait 

grandissant et à gagné des populations qui en étaient, à l'origine, épargnées. 
Dans notre dernier enquête, il s'exprimait avec beaucoup de brutalité chez 
les employés, et les cadres eux-mêmes apparaissaient touchés. Sans doute 
notre méthode d'entretien n'était elle pas étrangère aux discours que nous 
recueillions : pour tenter de comprendre l'activité des employés et les points 
sur lesquels la formation pouvait être un secours, nous partions du repérage 
de quelques situations-problèmes auxquelles ils étaient confrontés, à partir 
desquelles nous essayions de comprendre les obstacles qu'ils rencontraient, 
les stratégies qu'ils mettaient en oeuvre, l'aide qu'ils trouvaient. 
Rapidement ces situations problèmes, dont à l'origine l'étude devait mettre 
en cause uniquement la relation à la tâche ou à l'équipe, ont révélé d'autres 
tensions. Leur analyse nous a conduite, peu à peu, à élargir nos 
interrogations bien au delà de l'organisation du travail. 



Nous étions, pensons nous aujourd'hui, dans la situation, décrite par 
Bourdieu2, où nous rencontrions "des gens qui sont "mal dans leur peau" 
comme dit le sens commun parce qu'ils sont mal dans leur position". 
Repérant et analysant ce malaise qui faisait écho à nos propres 
interrogations, nous avons alors commencé un travail de remontée à la 
source. A partir des conflits intérieurs et des tensions contraires, qui nous 
étaient signifiés dans les discours et les attitudes - parfois dans les 
oppositions entre les attitudes et les discours -, nous nous sommes efforcée 
de remonter aux situations que vivaient les employés et de comprendre les 
violences transmises par ces situations. Puis - résistant en cela aux discours 
des services de Personnel, pour lesquels les carences de l'encadrement 
intermédiaire représentent l'explication habituelle en ce cas - nous avons 
tenté de comprendre les éléments structurants de cette violence. Nous nous 
sommes alors interrogée sur l'organisation du travail et ses contradictions, 
sur les politiques de mobilisation des compétences et sur la façon dont elles 
contrarient l'activité du salarié et sa projection dans son poste ou dans son 
avenir professionnel. Ainsi, peu à peu, nous avons étudié le rôle de 
l'entreprise dans la destructuration des salariés et dans le gel et la paralysie 
de leurs "compétences". Au lieu, alors, de percevoir les malaises comme des 
manifestations individuelles nous y avons vu, comme Bourdieu dans ce 
même texte, la réaction de personnes qui "éprouvent la violence de 
l'institution a travers des réussites menant à l'échec, des conflits de devoirs 
ou des divisions de l'image de soi liées par exemple à des contradictions 
entre la définition idéale et la définition réelle de leur position ou de leur 
fonction ". 

Au terme de ce travail, nous formulons ainsi l'informulable soupçon qui a 
sourdement guidé nos investigations : "les actions de formation et les 
moyens mis en oeuvre par les responsables d'entreprise pour développer 
les compétences des employés peu qualifiés n'ont elles par pour fonction, au 
lieu d'accroitre leurs savoirs professionnels et leurs compétences, de leur 
faire seulement admettre des choix, des orientations, des itinéraires 
professionnels auxquels ils résisteraient en leur absence"? La formation, 
loin de transmettre aux employés des savoirs qui puissent être des armes 
professionnelles - si nous reprenons les modèles de pensée qui étaient les 
nôtres au début de notre carrière de formatrice - ne serait-elle pas seulement 

Bourdieu.- Introduction à la socioana1yse.-Actes de larecherche en sciences sociales, no 90. 
1991. p. 3 



un moyen de les soumettre aux volontés de ceux qui les dominent ? Faute 
d'avoir pu élucider notre soupçon à temps, ce ne sera pas l'objet de notre 
thèse : nous ne pouvons pas dire quelque chose de signifiant sur ce point. 
En revanche, l'ayant clarifié, nous pouvons affronter l'idée que, dans 
certaines entreprises - et en particulier du fait d'actions de formation - un 
nombre important d'employés subissent des tensions et des contradictions 
si fortes qu'ils ne parviennent plus à donner une cohérence à ce qu'ils 
vivent. L'objet de ce travail sera en effet d'analyser comment, dans le 
travail, se construit ou se détruit la compétence du travailleur. 

Le premier chapitre fixera les bases sur lesquelles s'est appuyée notre 
démarche. Bien sûr, peut être est ce une règle du genre, nous n'avons pu 
objectiver clairement nos bases théoriques qu'une fois parvenue à 

l'élucidation de la question qui guidait nos interrogations, sans toutefois 
être assez claire pour pouvoir guider notre pensée consciente. Cette 
élucidation ne s'est effectuée que très tard dans notre démarche. 
L'implication dans l'action a joué un grand rôle dans cet accès difficile à 

l'objet réel de notre recherche, c'est pourquoi nous avons jugé nécessaire de 
présenter longuement les contraintes qui, pesant sur notre action, influaient 
sur nos modes de pensée. 

Le deuxième chapitre se veut une présentation des tranformations du 
travail et de l'activité des employés peu qualifiés. Il a été organisé autour de 
deux interrogations qui, au moins au début de notre travail de terrain, 
perturbaient notre activité d'écoute et l'analyse que nous pouvions faire des 
informations recueillies. La première avait trait à la nature du travail des 
employés. Avant de commencer le recueil d'information proprement dit 
dans la banque et d'assurance, nous avons effectué des entretiens 
exploratoires auprès de cadres puis d'employés pour tenter de comprendre 
la nature de leur travail. Or, cette première étape n'a servi qu'à nous rendre 
plus perplexe : nous ne comprenions pas ce que faisaient les employés, de 
même que nous avions l'impression que, eux non plus, ne le comprenaient 
pas. Et il nous semblait pourtant que c'était là, dans cette question de la 
compréhension, que se trouvait, pour nous, la clé de l'analyse de l'activité 
des employés. C'est pourquoi nous avons accordé beaucoup d'importance à 

définir ce qu'est l'objet de travail des employé. L'autre interrogation, plus 
classique, concerne la réalité de la sortie du  taylorisme - éternellement 
annoncée - et la nature des activités requerrant autonomie et d'initiative, 
qualités classiquement définies aujourd'hui comme indispensables aux 



employés. Nous avons cherché à comprendre comment il étaient ou 
n'étaient pas en mesure et en demeure de faire preuve d'autonomie. 

Nous avons ensuite abordé la mise en relation et l'interprétation que font 
les employés des faits de travail. Dans le troisième chapitre nous avons 
présenté des actions de mobilisation de la compétence et leurs interactions 
avec l'activité des employés Malgré notre implication forte dans les 
problèmes de formation, nous n'avons pas voulu nous borner à étudier des 
actions de formation. En effet, comme nous le montrerons dans ce chapitre, 
avec le développement de la logique de la compétence, la formation 
n'occupe qu'une place mineure parmi les modes d'action sur les 
connaissances des salariés. Dans ce chapitre nous avons voulu percevoir 
quels étaient ces modes d'action, ce qui nous a d'abord obligée à effectuer un 
retour critique sur la notion de compétence, notion fourre-tout et utilisée 
par tous, à propos de laquelle il est donc bien nécessaire de ne pas se laisser 
abuser au gré des utilisateurs. 

Nous avons présenté ces actions de mobilisation de la compétence au 
travers de la manière dont, inter-agissant avec l'organisation des tâches et 
avec les contraintes et possibilités dont celle ci est porteuse, elles influent 
sur l'activité des employés. L'analyse de ces actions au plus près des 
situations de travail impliquait une présentation de type monographique. 
Plutôt que d'essayer immédiatement de trouver les axes d'un 
questionnement uniforme adressé à la logique de la compétence, nous 
avons préféré nous immerger dans l'étude de trois cas. Cette voie nous 
permettait d'entrer dans la vie des équipes. Elle nous incitait aussi à nous 
centrer sur les interactions qui s'effectuent, dans l'esprit des employés, entre 
la relation à l'objet de travail et la politique de mobilisation de compétence 
dont ils sont l'objet. C'est seulement après ces trois courtes monographies 
que nous émettons quelques propositions concernant la logique de la 
compétence et son usage par l'entreprise. 

Le dernier chapitre présente la manière dont les employés structurent ce 
qu'ils vivent dans le travail et construisent la relation entre les contraintes 
et incitations de l'organisation et des tâches d'une part, les espoirs ou 
menaces portés par les actions de  mobilisation de la compétence d'autre 
part. Notre option de départ était de repérer comment les employés 
organisent l'ensemble de ces données, construisent mentalement le monde 
qui les entoure et ainsi donnent un sens à ce qu'ils vivent. Or nous avons 



éprouvé les pires difficultés jusqu'à ce que nous admettions - et c'est à ce 
moment seulement que nous avons eu l'impression de sortir du  doute - 
que nombre d'entre eux ne parvenaient pas à cette organisation. 

Une partie des employés est, pensons nous aujourd'hui, privés de sens et 
expriment dans leurs propos une soumission à des contraintes opposées 
qu'ils intériorisent mais sans parvenir à les organiser ni à choisir entre elles. 
Cet état de fait interdisait de produire la typologie souhaitée, puisqu'une 
partie des entretiens étaient inclassables, les personnes ne parvenant pas, 
elles mêmes, à se situer. D'autre part, alors que nous avions bien perçu que 
la logique de la compétence, imposée par les responsables ne correspondait 
pas aux conceptions des employés, nous ne parvenions pas à faire émerger 
les conceptions de ces derniers, ce qui s'explique fort bien lorsqu'on 
considère que, leurs souhaits leur apparaissant quasiment impossibles à 

réaliser et même peut être dangereux, ils peuvent avoir tendance à ne pas 
même se les formuler. Nous n'avons pu bâtir ce chapitre qu'après avoir 
accepté le fait que, durant l'analyse de nos entretiens, nous avions travaillé 
sur des discours dominés. Le contenu que nous traitions, loin de nous 
renvoyer à la réalité des désirs et souhaits que nous tentions d'atteindre, 
nous renvoyait à la position sociale de ceux qui les exprimaient. C'est alors 
seulement que ce chapitre, et avec lui, l'ensemble de ce texte a pris, dans 

1 notre esprit, sa cohérence. 
1 



CHAPITRE 1 

PRESENTATION DE LA RECHERCHE 

Il semble y avoir, dans le monde de l'entreprise, consensus pour indiquer 
que le travail des employés peu qualifiés change et donc qu'eux mêmes 
doivent changer et acquérir de nouvelles compétences. Notre travail est 
parti de l'interrogation suivante : sur quoi ce changement porte-t-il, et 
comment s'effectue-t-il ? Sur cette première interrogation, est venue 
rapidement se greffer une série d'autres questions : y a-t-il véritablement 
changement ? qui veut et qui ne veut pas le changement ? comment 
expliquer la distorsion entre le discours du changement et la perennité de 
certaines situations ? Ces interrogations se sont combinées pour construire 
ce qui sera ici notre objet d'étude et qui concerne la relation entre l'objet de 
travail des employés, l'organisation dans laquelle s'effectue le travail et qui, 
du  même coup structure l'objet de travail et l'employé qui fait vivre cette 
relation. 

Notre première partie a pour objet de clarifier notre approche et de préciser 
comment nous aborderons la question de l'évolution du  travail des 
employés. Nous présenterons d'abord le questionnement théorique qui 
nous a guidée, avant de décrire notre démarche de recherche. 

1.1. Le travail des employés dans la sociologie 

1.1.1. Un thème peu abordé 

On l'a beaucoup noté, le travail employé est peu étudié. La littérature sur les 
employés est riche, mais peu de textes sont consacrés Ci l'approche par le 
travail. Dans les textes fondateurs de la sociologie du  travail, l'ouvrier, et 



particulièrement l'ouvrier de production, est, selon les termes de P. Rolle1 : 
"l'archétype reconnu du travailleur". Rolle montre comment, par cette 
polarisation sur un type de travailleur, on a pensé résolu nombre des 
questions que pose la notion de travail ; par exemple, celles concernant la 
nature des liens entre travail salarié et non salarié ou bien entre travail 
manuel et travail intellectuel. Il montre aussi comment, avec la 
transformation de ce qui apparaissait comme l'archétype du  travail, toute 
l'analyse est bouleversée : ainsi, il note que Friedmann voit dans 
l'augmentation des fonctions tertiaires le signe d'une désagrégation 
définitive du travail. On peut, aujourd'hui encore, constater le peu 
d'importance quantitative des recherches portant sur le travail employé 
aussi bien chez les sociologues que chez les psychologues du  travail. Malgré 
la croissance très forte de l'emploi tertiaire au cours du siècle et 
l'importance de. l'emploi de bureau dans les effectifs salariés actuels, la place 
du travail des employés dans la littérature scientifique est restée beaucoup 
plus faible que ce qu'on pourrait attendre d u  fait de leur position 
quantitative dans la société. 

Ainsi, une analyse des travaux en cours en 19842 montre que la sociologie 
du  travail française se consacre surtout au travail industriel : parmi les 
chercheurs français, 68 % travaillent sur un secteur économique précis, un 
tiers seulement de ceux ci étudient le tertiaire. 40 % des chercheurs ayant en 
cours une recherche sur une catégorie socio-professionnelle se consacraient 
aux ouvriers, aucune des autres catégories (parmi lesquelles figurent les 
employés) ne regroupe plus de 10 % de chercheurs. Selon les auteurs, 
l'ouvrier reste 'yascinan t " pour les chercheurs. Nous avons nous même 
effectué une recension des articles parus dans la revue Sociologie du travail 
de 1986 à 1992 ; elle nous parait fort éclairante. Nous avons repéré quinze 
articles portant sur les catégories ouvrières (deux d'entre eux ne signalaient 
pas expressément s'appuyer sur des exemples ouvriers mais les références 
aux situations qu'ils comportaient montraient clairement que c'était le cas)3. 
Si quatre articles sont consacrés à des sujets diversifiés (santé mentale, 
travail de nuit, analyse d'une situation de travail), les onze autres se 

Rolle.- Travail et salariat. - Presses universitaires de Grenoble, 1988, pp. 10-13. 
Dubois, Kastoryan0.- Recensement des recherches en cours sur le travail in Le travail et sa 

sociologie, in Durand, Dubois, Kastoryano et al.- Le travail et sa sociologie.- L'harmattan, 
1985, pp. 17-41. 

Nous n'avons retenu, dans cette recension, que les articles s'appuyant sur des travaux 
empiriques donnant des informations, soit sur i'organisation du travail, soit sur les situations 
de travail. 



répartissent entre trois thèmes : le mouvement participatif et ses effets sur la 
communauté de travail, le lien entre l'introduction des nouvelles 
technologies, la gestion des ressources humaines et l'organisation d u  
travail, les stratégies d'emploi comme processus de recomposition des 
collectifs de travail. Or sur la même période les articles portant sur la 
population des employés sont au nombre de trois. Le nombre réduit des 
textes ne permet pas que se dégage une thématique ; tout juste peut on noter 
que deux d'entre eux portent sur l'administration - l'un est consacré à 

l'absentéisme et aux normes de relations de travail, l'autre aux 
conséquences du développement de l'activité commerciale sur les principes 
organisationnels. 

Sans doute faut-il voir là une premiPre manifestation de la spécificité du  
travail employé et de la relation qu'entretiennent les employés avec leur 
activité. Ce n'est pas autour du travail que les employés se donnent en 
présentation, le travail ne joue pas le même rôle pour eux que pour d'autres 
catégories dans la constitution de leur identité collective4. Le métier ou 
plutôt le travail jouant un rôle peu important dans la construction du  
groupe social des employés, cela expliquerait que ce ne soit pas sous l'angle 
du travail que les étudient les sociologues. 

On peut donc penser que ce déséquilibre dans la production traduit une 
spécificité de la population qui engendrerait une approche particulière dans 
la discipline. En effet le faible nombre des publications concernant le travail 
des employés ne signifie pas désintérêt des chercheurs pour le groupe social 
qu'ils constituent. Sur ce dernier point, au contraire, la littérature est très 
riche ; elle s'organise autour de quelques grands thèmes propres aux études 
féministes (trajectoires familiales, lien situation familiale/situation 

professionnelle) et autour de l'analyse des comportements hors travail. 
Cette absence de publications manifesterait donc, non pas un désintérêt des 
chercheurs pour la population, mais la nature, particulière aux employés, 
du  lien existant entre situation professionnelle et constitution du groupe 
social. En ce sens, elle serait, même en creux, un élément intéressant pour 
l'étude du travail des employés puisque ce lien distendu ne peut pas être 
sans effet sur la manière dont les employés vivent leur travail et lui 
donnent une signification sociale. 

4 ~ e s t  ce que montre P. Strobel à partir d'une analyse des recherches menées sous i'égide du 
Ministère de la Recherche ces dernières années. Strobe1.- Les services entre culture des métierç 
et culture d'entreprise : quelles identités professionnelles et sociales ?.- Document MRT, 1990. 



Cependant cette première hypothèse est invalidée par la position similaire 
des psychologues du travail. Ainsi, dans Le Travail Hurnain5, l'activité des 
employés est présente essentiellement dans sa dimension de travail sur 
ordinateur. Nous n'avons pu repérer qu'un article prenant en compte une 
approche moins réductrice puisqu'il concernait la réorganisation du travail 
dans un service de comptabilité agricole. Il apparaît que les employés 
intéressent les psychologues du travail par les points qui les rapprochent des 
populations industrielles, ainsi l'une des voies par laquelle la discipline 
approche le travail administratif est sa comparaison avec le contrôle de 
processus automatisé ou contrôle à distance qui comporte des tâches sur 
intermédiaires symboliques bien connues des psychologues6. Le travail 
employé ne représenterait-il une source d'intérêt que s'il est réductible au 
travail ouvrier .? 

Il reste une dernière hypothèse à ce désintérêt des chercheurs. Elle 
trouverait sa source dans l'idée selon laquelle l'intérêt pour une forme de 
travail ou un groupe social n'aurait que peu de chose à voir avec le nombre 
de personnes concernées mais rendrait plutôt compte des positions des 
chercheurs - Montmollin7 nomme "ouvriérisme inconscient " le fait "qu ' on  
n'imagine pas qu'un travailleur puisse être autre chose qu'un ouvrier" - ou 
des problèmes sociaux que pose la population en question. Comme 
s'interrogent Dubois et Kastoryano* : "Les chercheurs n'étudieraient-ils que 
les secteurs dont on parle ou ceux où la demande sociale est plus forte ? "  

L'intéret que provoque le travail employé serait lié aux seules nécessités de 
l'action. On peut voir une confirmation de cette hypothèse dans l'analyse 
des travaux menés au CEREQ. On y trouve, dans les rapports ainsi que dans 
la revue Formation et Emploi, un corps d'études un peu systématiques sur 
le travail des employés, principalement abordé sous l'angle des 
conséquences de l'informatisation sur le travail de bureau. L'approche se 
fait soit par la présentation de l'évolution des situations de travail et 
l'analyse des compétences exigées, soit par l'analyse des transformations de 
la gestion des ressources humaines et de la formation. Il semblerait bien que 

Nous avons effectué une recension pour les années 1987 et 1988. 
%ingery, Bensaid-Singery, Dou.- Le travail administratif comme travail sur intermédiaires 
symboliques. - Bulletin de Psychologie, XXXIII, no 344. pp. 337-342 

Montmollin .- Le taylorislne à visage humain.- PUF, 1981, p. 150. 
Dubois et Kastoryano. op. cit. p. 31. 



l'intérêt soit largement lié aux contraintes de l'action et à la nécessité de 
préparer ce qu'on perçoit comme de possibles reconversions. 

1.1.2. Une tendance des recherches : le travail employé réduit au "jeu 
avec le règlement" 

L'étude du travail employé est profondément marquée par l'association 
avec la bureaucratie et par l'approche de la sociologie des organisations qui a 
volontiers pris celle-ci pour objet d'etude. C'est Max Weber qui a posé les 
bases d'une analyse de l'organisation bureaucratique en en dressant le type 
idéal. Conçu dans la perspective d'une rationalisation des conduites et de 
l'efficacité du contrôle social, ce modèle entraîne - par la spécialisation des 
attributions, l'impersonnalité des procédures et la force du système 
hiérarchique - l'attachement quasiment irrationnel du bureaucrate au 
règlement. Weber pose ainsi les bases de ce qui fera l'objet central des 
diverses études sur la bureaucratie, à savoir les liens entre le 
fonctionnement des organisations bureaucratiques et la personnalité ou les 
comportements au travail de ceux qui y sont soumis, ou qui les font vivre 
découvrira-t-on peu à peu. En effet toute la littérature sur ce thème 
construit progressivement des modèles dans lesquels les interactions entre 
ces deux pôles (l'organisation et les individus qui la composent) sont de 
plus en plus complexes et accordent de plus en plus d'importance à la part 
de l'individu dans la construction du système. Merton, qui étudie le lien 
entre efficacité de l'organisation et robotisation des individus, découvre que 
dans les organisations bureaucratiques, les individus perdent le contact avec 
les objectifs généraux de l'institution et accordent plus d'importance aux 
moyens qu'aux fins. Ils se constituent en sous-groupes cloisonnés et 
développent une attitude rigide et ritualiste : pour se protéger contre la 
dépersonnalisation à laquelle il sont soumis, les bureaucrates la renforcent 
donc par leurs réactions de défense. 

Crozier infléchit cette approche en montrant que les caractéristiques du 
phénomène bureaucratique ne doivent pas être analysées comme des 
dysfonctionnements organisationnels mais comme les éléments rationnels 
d'un système d'organisation : les réactions des individus à la situation - qui 
sont fort diverses puisque Crozier met en cause l'idée de l'existence d'une 
personnalité bureaucratique unique - traduisent leur façon de s'adapter 
stratégiquement aux contraintes de  la situation. Il n'y a pas 
d'impersonnalité dans les bureaucraties, le conditionnement de ceux qui y 



sont soumis n'est pas absolu : les individus jouent des jeux stratégiques en 
fonction de leur zone d'autonomie et de leur source de pouvoir. On peut 
donc dire que la part active de l'homme dans le fonctionnement du système 
bureaucratique est systématisée par Crozier ; il a en effet montré comment la 
rigidité de l'organisation bureaucratique ne vient pas seulement d'en haut, 
le subordonné n'est pas totalement conditionné par le poids bureaucratique, 
il s'adapte stratégiquement à la situation. Ce faisant il contribue à renforcer 
la contrainte bureaucratique lorsqu'elle se trouve être un des éléments de 
son jeu "le bureaucrate ritualiste se sert des règles contre sa propre 
organisation et contre le client (...) ce qui lui vaut considération et égards de 
la part de l'un comme de l'autreWg . 

C'est la facon particulière qu'ont les employés de s'emparer du jeu avec le 
règlement qui, selon Sainsaulieu, contribue à forger la "mentalité de 
bureauWlo. Dans le monde des bureaux, fortement hiérarchisé mais où les 
employés sont dénués du  pouvoir d'expertise qui pourrait leur valoir 
reconnaissance, c'est de l'usage du règlement que chacun tire occasion de 
s'affirmer comme individu, de faire reconnaitre sa valeur et d'asseoir son 
pouvoir. Or la multiplicité des règlements - qui fixent tous les aspects de la 
vie au travail : le contenu des tâches, les procédures de communication, les 
modes de promotion - renforce les possibilités de stratégies personnelles. 
L'individualisme qui est, selon Sainsaulieu, la caractéristique forte du  
monde des bureaux s'explique ainsi par les multiples règles qui donnent à 

chacun l'occasion de s'affirmer et de se faire valoir dans un jeu individuel 
"d'interprétation ou de détournement des règlements écrits qui fixent 
théoriquement la place de chacun".ll Pour peu que les possibilités objectives 
de promotion ne correspondent pas à ce que laissent espérer ces possibilités 
de jeu avec la règle, on aboutit à une stagnation pathologique qui apparaît à 
Sainsaulieu comme un des risques caractéristiques des organisations 
administratives. 

Ce rapide survol de la littérature nous confronte à deux interrogations. Peut 
être pourrait-on voir dans l'importance de ce courant d'étude une 
explication à la faiblesse quantitative des études sur les employés portant sur 
le travail. Celui-ci a été étudié principalement comme mode de relation 

Crozier.- Le phénomPne bureaucratique.- Le Seuil, 1963, p. 227. 
l0 Sainsaulieu.- L'identité au travail.- Presses de la Fondation Nationale des Sciences 
Politiques, 1977, p. 120. 

Sainsaulieu. op. cit. p. 169. 



entre l'individu et l'organisation, on peut même se demander s'il n'a pas 
parfois été réduit à cette dimension. Les grandes études fondatrices sur les 
employés ne se fixaient pas comme objet d'étude la tâche à accomplir et la 
façon dont les employés l'accomplissent mais bien plutôt la façon dont les 
employés pouvaient utiliser leur travail dans une perspective d'action 
stratégique. Certes les travaux des sociologues ont abondamment montré 
l'importance de cette dernière dimension. Mais cela signifie-t-il pour autant 
que la notion de tâche ait disparu de la réalité des employés ? 

Autre interrogation : peut on considérer que tout homme dispose 
d'éléments stratégiques aussi bien que de zone d'incertitude lui permettant 
de jouer un jeu où il peut espérer être gagnant. N'y a-t-il pas des acteurs 
plus forts que d'autres ? Des acteurs qui, de ce jeu, peuvent espérer tirer un 
profit aussi bien par l'intérêt au travail, la réalisation d'un oeuvre que par la 
puissance et d'autres pour lesquels ces deux éléments sont quasiment en 
opposition ? Certes, les auteurs annoncent l'importance des données 
sociologiques qui donnent des modes d'adaptation différentes selon la 
position socio-professiomelle ou influent sur les possibilités intellectuelles 
d'analyse du jeu. Mais l'éclairage dominant nous paraît donner trop peu de 
poids à la position sociale qui répartissant inégalement le pouvoir, a des 
effets lourdement contraignants pour certains. 

1.1.3. Les limites de cette approche 

Pour répondre à cette préoccupation, l'absence de littérature consacrée 
spécifiquement au travail employé est un handicap. A la différence de ce qui 
existe pour les ouvriers, il nous est apparu assez difficile de trouver des axes 
structurant les débats sur le travail employé. Quant à ceux existant autour 
du travail ouvrier, nous avons dû rapidement constater qu'il était fort 
difficile de les appliquer au monde des employés, le travail de transposition 
nécessaire pour ce faire apparaissant souvent illusoire. Une grande partie de 
notre travail trouve son origine dans la difficulté à laquelle nous nous 
sommes constamment heurtée, particulierement au début de notre 
recherche, en tentant d'appliquer au travail des employés le corps de 
lectures que nous voyions se constituer sur le travail ouvrier. Peu à peu, 
nous avons bien dû admettre que notre effort était vain tant les spécificités 
de  l'objet sur lequel travaillent les employés nous sont apparues 
importantes, et tant cette spécificité marque la relation qu'ils entretiennent 
avec leur travail. Nous avons donc jugé indispensable, avant de présenter 



ces situations de travail en évolution qui sont au coeur de notre recherche, 
de commencer par tenter de définir le travail employé en lui même et sans 
le référer au travail ouvrier. 

Nous voudrions cependant donner un exemple de la gêne que représente la 
pauvreté de la littérature concernant les employés. Au cours de notre 
recherche, nous n'avons rencontré que peu de personnes vivant des 
situations de travail totalement taylorisées. En revanche nous avons 
interviewé énormément d'employés dont les souvenirs concernant ce type 
d'organisation étaient proches et parfois très vifs. Une forte proportion 
avaient un discours violent sur l'impossibilité où ils se trouvaient alors, du  
fait de l'organisation dans laquelle ils étaient pris, de bien faire leur travail 
et sur la douleur que cela suscitait chez eux. Pour tenter de comprendre 
quelles stratégies ils avaient alors pu adopter et comment leur activité en 
avait été marquée (toutes choses qui nous paraissaient importantes pour 
saisir leurs attitudes actuelles) nous avons cherché des textes posant, pour 
les employés, une question identique à celle qui a donné lieu à la riche 
littérature concernant les "savoirs ouvriers". S'il existe des textes, en 
particulier d1ergonomes12, analysant l'activité d'employés, il ne nous 
semble pas que la façon dont les employés réagissent aux prescriptions 
inadaptées ait fait l'objet d'un débat parmi les sociologues ni même ait été 
traitée comme telle. 

Or, d'après ce qui nous était dit, manifestement les efforts des employés 
tendaient, même si c'était seulement en partie, à "bien faire leur travail", à 

compenser à leur manière toute la difficulté à faire concorder prescription et 
réalité. Manifestement aussi, les positions autour des savoirs ouvriers ne 
pouvaient s'appliquer aux employés. Ainsi, la notion de collectif, si 

valorisée chez les ouvriers, renvoie immédiatement chez les employés à la 
vision d'un groupe unanimiste dont l'activité intellectuelle, l'activité de 
travail est paralysée bien plus qu'elle n'est stimulée par la recherche de la 
bonne ententel3. 

l2 Ainsi par exemple Bernier, Teiger.- La contribution de l'analyse ergonomique du travail à 
l'étude sociologique des quqlifications dans le tertiaire informatisé, in CEREQ.- Les analyses 
du travail, 1990, pp. 183-188. ou Bernier, Teiger.- Etude de cas des postes de caissiere et de 
commis dans une banque.- IRAT, 1990. 
l3 Les travaux de Sainsaulieu, l'article de M. Legendre sur la représentation que nous 
évoquerons plus loin, sont autant d'exemples de travaux dans lesquels la " b o ~ e  entente" 
parait plutôt jouer un rôle négatif, si on la réfère à l'exécution de la tâche. 



De même, tout un pan de la littérature, en lien avec une analyse des 
phénomènes bureaucratiques, nous incitait, en milieu employé, à aborder la 
question du travail sous l'angle du jeu avec le règlement : dans cette 
approche, le travail est le lieu où, en usant de la règle à bon escient, l'acteur 
peut mettre à profit la zone d'incertitude qui est la sienne. La prescription et 
le rapport à la prescription, y compris aux dysfonctionnements de la 
prescription, ne sont vus que comme un moyen d'asseoir le pouvoir 
personnel, donc de provoquer de nouveaux dysfonctionnements. D'une 
façon sans doute un peu caricaturale, on pourrait dire que l'image qui se 
dégagerait d'un survol rapide de la littérature est la suivante : placés dans 
une situation similaire - à savoir le décalage entre travail prescrit et travail 
réel -, les ouvriers s'efforcent collectivement de mobiliser leurs savoirs pour 

combler le vide et réaliser la tâche, les employés s'emparent du décalage 
pour l'utiliser dans le jeu individuel, ce qui peut entraîner tous les 
dysfonctionnements abondamment étudiés dans l'étude de la bureaucratie. 
N'y aurait-il pas quelques nuances à apporter à cette vision dichotomique ? 

N'y a-t-il pas des circonstances où, à l'instar des ouvriers, les employés 
utilisent leur bonne entente pour produire ? L'agir des employés est-il 
totalement soumis à la réalité des jeux de pouvoir au sein duquel il se 
déploie ou bien a-t-il aussi ses exigences en terme de réalisation et, dans ce 
cas, comment se coordonnent ces deux exigences ? Quel est le lien entre le 
jeu de l'acteur et la nécessité de la tâche ? Nous n'avons trouvé que peu de 
travaux abordant la question sous cet angle. C'est en partie sur ce vide de la 
littérature que se situe notre travail. 

1.2. Pour définir notre approche du travail 

1.2.1. La construction de l'identité dans le travail 

Le travail sera considéré ici comme un des lieux où, en permanence, se 
constitue la personne. Les travaux sur l'identité partent généralement de ce 
postulat de départ : si les individus éprouvent intérieurement un sentiment 
de continuité, de permanence, le fait qu'ils vivent en société au milieu 
d'autres hommes éprouvant les mêmes désirs, met constamment à mal 
cette image stabilisée d'eux mêmes à laquelle ils aspirent. La "dialectique 
entre permanence et processus évolutif"l4 est donc l'une des voies à partir 
desquelles est étudiée la notion d'identité, puisque s'intéresser à l'identité, 

l4 Camillieri, Kastersdein, Lipianski.- Stratégies identitaires.- PUF. 1990. p. 213 



c'est étudier ce combat que mène chaque sujet pour reconstuire et rebâtir 
une image de soi perpétuellement atteinte par l'action d'autrui. Le concept 
d'identité rend compte de la recherche et du besoin de permanence, mais 
c'est la précarité qui le caractérise puisque l'identité dépend des autres. Le 
monde du travail est, par excellence, un lieu où l'on peut observer la 
construction de l'identité parce que c'est 121 que se vivent avec force les 
rapports qui confrontent ou affrontent les hommes entre eux, dans des 
rapports interpersonnels ou dans les rapports plus institutionnels qui 
médiatisent la relation à l'autre. C'est donc le lieu où, rencontrant l'autre, 
ils sont obligés de se redéfinir . 

La dualité du monde du travail à la source de la construction de l'identité 

Cette confrontation peut avoir lieu sous la forme la plus concrète et la plus 
évidente (l'autre ce sont les collègues, la hiérarchie) mais elle se vit aussi au 
travers des diverses occasions et situations par lesquelles l'autre pèse sur le 
travail. L'autre c'est aussi le patron, la "direction ", le "siège", celui qui est à 

la source de la tâche, de l'organisation celui qui prend les décisions, qu'on 
ne voit pas et qui pourtant pèse sur vous. 

Pour Sainsaulieu - qui définit l'identité comme "ce champ des rapports 
humains où le sujet s'efforce d'opérer une synthèse entre les forces internes 
et les forces externes de son action"l5 - si, dans le travail se construit 
l'identité, c'est essentiellement parce que, dans le monde du travail, chacun 
est tenu de s'efforcer de faire une synthèse entre ce qu'il est pour lui même, 
ce qu'il souhaite être et ce qu'il est pour les autres ce qu'on tente de lui 
imposer d'être. Partant du schéma hégélien de la dialectique du maître et de 
l'esclave, Sainsaulieu considère le travail comme le lieu où peuvent 
s'observer les interactions entre la personne et le monde : dans le travail, 
l'individu est confronté avec d'autres individus qui ont plus ou moins 
l'occasion d'exercer sur lui leur pouvoir. Son désir se trouve confronté à 
celui d'autrui et comme le pouvoir est inégalement réparti, il risque d'être 
vaincu. Face à cette menace constante, le concept d'identité permet d'étudier 
comment "le sujet réagit en permanence à la structure du système social"16. 
Le moteur de ce mouvement se trouvant être le lien qui s'effectue, dans le 
sujet, entre l'expérience affective qu'il re~oi t  de son contact avec autrui et le 

l5 Sainsaulieu. op. cit. p. 319. 
lhinsaulieu. op. cit. p. 333. 



développement cognitif auquel il s'efforce pour donner du  sens au monde 
dans lequel il vit et aux expériences auxquelles il est confronté. Si le travail 
est le lieu où se jouent les processus d'accès à l'identité, c'est parce qu'il 
donne l'occasion d'affronter son désir de reconnaissance avec les relations 
interpersonnelles. 

Si Sainsaulieu nous a fourni la base à partir de laquelle nous avons élaboré 
notre questionnement, nous n'avons pourtant pas pu le suivre totalement. 
Chez lui en effet, l'objet de travail joue un rôle faible. Dans les conceptions 
de Sainsaulieu le désir de reconnaissance est plus étudié dans la relation au 
pouvoir que dans la relation qu'il entretient avec les savoirs acquis dans et 
par le travail. Conceptions qui vont de pair avec la place importante 
accordée à la dimension des relations interpersonnelles dans le travail. 
Ainsi dans le chapitre de "L'identité au travail" concernant les employés, ce 
que "font" ceux qui travaillent n'est étudié que par rapport à l'objet central 
qui est : les relations entre collègues, les valeurs, l'ambiance. L'objet du 
travail lui-même, l'activité demandée et/ou réalisée, les capacités 
d'apprentissage libérées ou non dans l'activité ne font pas l'objet de 
développement particulier. Si le travail est un lieu éducatif c'est 
essentiellement parce qu'il donne l'occasion de se heurter à la rationalité de 
l'entreprise : il est principalement considéré en ce qu'il permet la relation 
avec les autres et avec les possibilité de pouvoir "libérées" par l'entreprise. 

De plus, et sans doute par voie de conséquence, lorsque Sainsaulieu parle du 
travail, c'est au monde de l'entreprise, bien plus qu'à celui de la tâche qu'il 
est fait référence. Ainsi, lorsqu'il étudie les effets de la relation entre le sujet 
et le "travail organisé", ce terme ne renvoie pas à l'organisation du travail 
qui découpe les tâches et distribue les hommes sur ces tâches et, ce faisant, 
définit, délimite et structure leur .activité. Il renvoie à l'idée que le travail se 
vit dans une entreprise dont l'activité organisatrice est porteuse de valeurs 
culturelles et dont l'organisation est potentiellement source de pouvoir 
pour le travailleur. De ce fait, lorsqu'est examinée "1 'action culturelle du  
travail organisé" le travail est essentiellement conçu comme le lieu 
d'apprentissage des capacités stratégiques, qui aboutit au façonnement 
supplémentaire de la culture. Tout notre passé professionnel de formatrice 
nous incitait au contraire à accorder une place prépondérante à la relation 
avec la tâche et à la dimension des savoirs professionnels dans la 
construction de l'identité. 



La dimension des savoirs est au contraire centrale dans les travaux de Dubar 
puisque c'est essentiellement autour de la question des savoirs et de leur 
reconnaissance qu'il organise la question de l'affrontement interne mais 
aussi social sous-jacent au concept d'identité. S'il peut exister une théorie 
sociologique de l'identité selon Dubar17 c'est parce que la division du soi - 
et, luttant contre cette division, la recherche pour maintenir la permanence 
malgré tout - ne tient pas à une particularité psychique mais reflète la 
division du social. L'inversion faisant du "plus intime "ce qui est aussi le 
"plus socia1"~~installe la dualité - qui est l'une des caractéristiques de 
l'individu - dans le social : celui ci reflète et produit les structures de ses 
membres. Toute la théorisation des processus de socialisation comme 
construction de l'identité développée par Dubar repose sur l'acceptation de 
la dualité du social. 

En particulier, à partir d'une présentation des théories d'Habermasl9, il 
montre que, dans le travail, du fait de cette dualité, chacun doit à la fois "se 
faire reconnaitre par les autres" - ce qui relève de la sphère des rapports 
sociaux, - et "accomplir les meilleures performances possibles" - ce qui 
relPve de la sphére de la production et donc de l'objet de travail -. Le sujet se 
construit en gérant la dualité entre ces deux logiques - renvoyant pour l'une 
à l'objet du travail, pour l'autre à la reconnaissance sociale obtenue du 
travail - qui président également à son action. La socialisation est ce 
processus par lequel l'individu se construit et élabore de facon continue son 
identité, en fonction des possibilités auxquelles il a accès. Dubar l'utilise 
pour étudier les processus par lesquels s'opèrent les adaptations réciproques 
et les interactions entre l'homme et le monde. L'identité se construit à la 
fois en référence à l'image que les hommes se donnent d'eux mêmes - 
"l'histoire qu('i1s) se racontent sur ce qu'ils sont" 20- et à l'image d'eux- 
mêmes que leur renvoie le monde, c'est à dire les systèmes dans lequels ils 
sont impliqués. Lorsqu'il y a désaccord entre les deux images, les hommes 
s'efforcent d'y rémédier au moyen de ce que Dubar nomme "transactions" ; 
ces transaction peuvent être soit "externes" puisqu'elles affrontent le sujet 
aux autres et à leurs catégorisation, soit "internes" lorsque le sujet intPgre à 

sa réalité intérieure les réalités du  monde extérieurs. Le sujet se construit 

l7 Dubar.- La socialis~tion. Construction des identités sociales et professionnelles.- Armand 
Colin, 1991, pp. 83-110. 
l8 Dubar. op. cit. p. 113. 
l9 Dubar. op. cit. pp. 84-90. 
20 Laing, cité par Dubar. op. cit. p. 116. 



ainsi en fonction d'une double référence : biographique - qui confronte le 
produit du passé et les opportunités de l'avenir -, et relationnelle - qui 
affronte les désirs de l'individu et contraintes des institutions. La continuité 
ou les ruptures que l'homme établit entre son histoire et ses perspectives 
d'avenir, la négociation intérieure qu'il doit réaliser pour obtenir 
l'adéquation entre ses désirs et les contraintes - en particulier les possibilités 
ou impossibilités de reconnaissance - qui pèsent sur lui, tout cela aboutit à la 
remise en forme permanente des identités. Etudiant la socialisation dans le 
travail, on rend compte à la fois des structures qui pèsent sur les hommes - 
la division du travail, les procédures de formation - et de la manière dont 
ceux ci les intériorisent et gèrent les contradictons entre les diverses 
obligations, contraintes et possibilités qui s'offrent à eux du fait de la 
multiplicité des impacts qui s'expriment sur eux dans le travail. 

Nous admettons le présupposé de dualité sociale tel qu'il est posé par ' 

Dubar : c'est bien la dualité vécue par les hommes dans le travail que nous 
étudierons. Mais nous l'étudierons dans un contexte plus étroit et de façon 
plus focalisée. L'affrontement entre les désirs qui renvoient à la sphère de la 
production et ceux qui relèvent de la reconnaissance se vit à différents 
niveaux qui peuvent fournir autant de points de vue d'où mener l'analyse. 
Ainsi Dubar, dans "La Socialisation" donne une place importante à 

l'analyse des professions et du marché professionnel. L'affrontement entre 
ce qui relève de la sphère de l'objet de travail et ce qui relève de celle de la 
reconnaissance sera étudié, ici, au niveau de l'activité. Ce faisant le 
questionnement sera légèrement déplacé puisque les savoirs seront souvent 
considérés en tant qu'enjeux du conflit. Comme nous allons l'indiquer 
maintenant, la logique de construction des savoirs dans et par le travail peut 
être considérée, à elle seule, comme productrice de l'homme. Elle peut, en 
elle même, être l'objet d'un affrontement, d'une lutte entre les désirs de 
l'homme et les institutions, puisque la dualité du social se reflète dans les 
processus d'organisation et de division du travail qui surdéterminent les 
possibilités de production de savoirs. 

Les savoirs comme "marqueurs de l'identité" : l'univers mental porté par 
le travail. 

Notre expérience de formatrice ne pouvait que nous rendre sensible à la 
relation entre travail et savoir : tout un courant de la formation des adultes 
situe son intervention à la charnière entre l'analyse des savoirs nécessaires 



à la pratique et celle des savoirs issus de la pratique. Les savoirs de l'action 
aussi bien que l'aspect formateur des situations de travail sont des thèmes 
convenus dès qu'on aborde la pédagogie des adultes. Dans ce courant de 
pensée le travail est avant tout, pour un formateur d'adulte, le lieu où 
l'homme élabore des savoirs en agissant, incorpore et transforme dans 
l'action les savoirs acquis dans la formation, se construit dans ce qu'il 
produit. En effet, les formateurs ont appris des psychologues du travail 
comment le sujet acquiert des connaissances et des savoirs par et dans le 
travail, et ainsi se transforme en agissant :"Par son activité, dont on voit 
qu'elle recherche constamment l'équilibre entre les assimilations et les 
accommodations avec les objets sur lesquels elle porte, le sujet s'auto- 
construit, s'auto-transforme, s'auto -régule et, par ce processus incessant, 
acquiert des connaissances toujours nouvelles, mais aussi toujours plus 
cornplexes2~". Etudier le travail, dans cette perspective, c'est percevoir le 
mouvement par lequel l'homme organise les savoirs en les mettant en acte 
et, ce faisant, se constitue l'image du monde dans lequel il agit ; c'est 
comprendre comment interfPrent et se combinent logique de l'action et 
logique de la connaissance22. 

Si une partie des savoirs qui s'exercent dans le travail procédent de 
connaissances générales, d'autres sont nés de la pratique et d'elle seulement, 
c'est la fréquentation de la matière, et du produit qui seule permet de les 
acquérir. Comme le montrent les actes du séminaire "Cultures du travail", 
la capacité technique "ne s'acquiert que dans la confrontation personnelle 
avec l'objet de travail qui devient pour le praticien source de 
connaissances23". Certes, dans la constitution des savoirs les autres ne sont 
pas absents, le collectif existe comme détenteur des savoirs, puisque, en 
général, le savoir-faire est partagé par un groupe de salariés ou, plus 
largement, par un groupe social qui le transmet de génération en génération 
comme un mode de vie autant qu'un mode de travail24. Cependant, même 
si le collectif détenteur des savoirs joue un rôle dans leur transmission et 
leur élaboration - un des participants du colloque de Rayaumont souhaite 

21 Dol1e.- Au delà de Freud et de Piaget. Jalons pour de nouvelles perspectives en psychologie. 
Cité par Weil-Fassina.- L'analyse des aspects cognitifs du travail, in CEREQ.- Les analyses 
du travail : enjeux et formes. CEREQ, 1990, p. 193. 
22 C'est la voie qu'explore, en particulier G Malglaive, avec qui nous avons mené une partie 
des travaux d'enquête sur lesquels s'appuie cette recherche. 
23~ultures du travail.- Editions de la Maison des Sciences de l'Homme, 1987, p. 5. 
24 C'est ce que montrent les études en milieu agricole, par exemple Phare.- Savoirs paysans et 
ordre social .- CEREQ, 1983. 



d'ailleurs remplacer le terme de savoir-faire par celui de " m é m o i r e  
technique"25 -, c'est en dernier recours la confrontation individuelle avec 
l'objet qui constitue le mode privilégié d'incorporation des savoirs. 

"Cultures du travail" est tout entier consacré au monde industriel, c'est sans 
doute pourquoi, dans les analyses, le corps joue un rôle important dans la 
constitution du savoir-faire, puisque à côté des connaissances empiriques, 
l'ouvrage distingue "la technique du corps" c'est à dire le fait que, à force 
d'action concrète sur l'objet, le corps réagit de manière appropriée, et qui 
paraît instinctive, à une situation. Mais loin d'être instinctive, cette habileté 
traduit en fait l'incorporation des connaissances, c'est la traduction physique 
de "l'outillage mental" qui s'est constitué par la fréquentation assidue de 
l'objet et la réalisation répétée de la production. Le fait que les connaissances 
acquises par l'action se traduisent dans le geste appropriée - l'ouvrage prend 
bien soin de le distinguer de la simple habileté qui s'obtient par la répétition 
d'exercice et dans laquelle seul le corps est mobilisé - montre bien combien 
l'homme se construit dans l'acte de travail : le geste approprié n'est autre 
que la traduction corporelle de l'outillage mental qui le commande. Même 
si l'approche très marquée par l'industrie peut sans doute difficilement être 
transposable, nous retiendrons de ce qui précéde la notion d'univers mental 
qui se construit par la fréquentation avec un objet et l'action sur cet objet. 
Nous tenterons plus loin d'avancer quelques propositions sur la manière 
dont l'objet de travail et le mode d'action sur celui-ci influe sur l'univers 
mental des employés. 

C'est donc aussi en ce qu'il est occasion d'acquérir et de vivre des savoirs 
que le travail contribue à la constitution de la personne. C'est en ce sens 
également qu'on peut considérer le travail comme lieu de constitution de 
l'identité. C'est ce qu'affirme le sous-titre de l'ouvrage Cultures du  travail 
"identité et savoirs industriels" : l'identité se construit dans une relation à 

un objet et au travers de l'élaboration des savoirs qui se constituent, 
s'exercent et se transmettent dans le traitement de celui ci. Ainsi le travail, 
créant les savoirs par la réalisation et l'action, est l'occasion de construction 
de l'individu et de constitution de son identité. Les savoirs-faire acquis dans 
le travail sont "marqueurs d'identité"26. 

25 Vant.- La dynamique de l'industrie stéphanoise du cycle vue à travers le jeu des identités, 
in Cultures du travail, p. 142. 
2 6 ~ u l t u r e s  du travail. p. 4 .  



S'il est vrai que l'identité se construit dans une relation à un objet de travail 
qui permet l'acquisition de savoirs et la confrontation avec les 
apprentissages27 on doit considérer que l'efficacité en ce domaine ne peut 
pas être seulement envisagée dans sa dimension cognitive : l'accès au savoir 
se vit dans des rapports sociaux. C'est bien-sûr le cas pour les savoirs du  
travail sur lesquels pèse le poids des rapports de travail : l'objet de travail est 
dessiné, découpé, par les formes d'organisation qui peuvent rendre 
particulièrement inefficace la confrontation avec l'apprentissage. Poser la 
question des savoirs dans le travail renvoie obligatoirement à celle de la 
division du travail. L'une des questions qu'a suscitées le taylorisme est de 
savoir comment, à partir du moment où la séparation entre les fonctions de 
conception et d'exécution se trouve matérialisée dans l'organisation du 
travail, le travailleur, réduit à exécuter ce que d'autres ont pensé, peut se 
construire en agissant. Quelle possibilité a-t-il de percevoir son action sur le 
monde, d'exercer ses facultés, de les faire vivre et de les faire progresser ? 

Pour Friedmann, la question de l'accoutumance des travailleurs au 
taylorisme et à la parcellisation des tâches doit être reliée au fait que le 
travail produit l'homme : l'émiettement des tâches engendre le 
"morcellement des individus". Le travail actualise les potentialités de 
l'homme, mais il peut aussi les détruire. Même, et peut être surtout, 
lorsqu'elles provoquent une hypertrophie de certaines de ses possibilités, les 
organisations parcellisées, qui dénient la vie chez l'homme et le "privent de 
la bienfaisante obligation d'un apprentissage"28, produisent un homme 
morcellé, dépersonnalisé, détruit. Les formes particulières de loisirs et 

l'importance que celui-ci prend dans la vie ouvrière en sont la 
manifestation. Friedmann suggère même que dans l'accoutumance 
s'expriment et se construisent de graves altérations de la personnalité. Ainsi 
il pense qu'il n'y a pas de réelle remise en cause des modes d'organisation 
taylorisés, c'est seulement par l'absentéisme et les demandes de mutation 
que l'ouvrier conteste la destruction qui lui est imposée par l'organisation 
du travail. 

27 En elle même la dimension du rapport au savoir peut renvoyer A l'identité : comme l'indique 
Charlot : "être confronté à un apprentissage ou à un savoir déterminé, c'est y engager son 
identité, puisque chacun réassure ou restructure son identité à travers son rapport effectif au 
savoir". Charlot, Bautier, Rochex.- Rapport au savoir et rapport à l'école dans les zones 
d'éducation prioritaire.- Université de Paris VIII, 1992, p. 29. 
28 Friedmann.- Le travail en miettes.- Gallimard, 1964, p. 253. 



Le thème des savoirs ouvriers s'est développé en opposition à cette vision 
d'un travailleur dominé et dépossédé de pouvoir sur la production. Les 
travaux sur ce thème ont voulu montrer comment, même alors qu'il les 
soumet à la dépersonnalisation, le travail donne aux travailleurs l'occasion 
de se réapproprier une part de création dont l'organisation taylorisée les 
prive. Malgré tout le corps de prescriptions qui l'encadre le travail continue 
à être créateur : en accomplissant bien son travail malgré l'organisation, le 
travailleur fait un usage de soi qui le crée. La notion d'activité29 repose sur 
le constat qu'entre les tâches prescrites et le travail réellement effectué, il y a 
une distance et que cette distance est comblée par le travailleur lorsqu'il met 
ses capacités et ses savoirs au service de l'action ; le concept d'activité rend 
compte de cette part de création mise en oeuvre par le travailleur jusque 
dans les tâches les plus encadrées, celles justement où, selon le concepteur, 
sa réflexion et son apport sont inutiles. Les procédures individuelles ou 
collectives par lesquelles les travailleurs contournent les prescriptions 
inadaptées et font malgé tout le travail participent d u  fait que les 
travailleurs s'efforcent de continuer à exister. Pour les auteurs, au travers 
des savoirs ouvriers c'est la "réappropriation créative"30 de l'acte de travail 
qui s'exprime, à l'opposé de la "résistance passive". La force prise par ce 
thème dans la littérature doit, comme nous le verrons plus loin pour celui 
de la qualification, être référée à la fonction revendicatrice qu'il a tenu, dans 
une période de mise à mal des savoirs ouvriers, il rappelle combien 
l'homme met en jeu son identité dans la relation à la tâche et dans la 
relation aux savoirs qu'elle nécessite. 

Nous considérerons que le travail donne doublement occasion de 
construire son identité. C'est le lieu où se vit la nécessité de concilier le désir 
de "se faire reconnaître" et celui "d'accomplir les meilleures performances", 
mais c'est aussi le lieu où se vit la volonté d'engager son identité dans 
l'accès à des savoirs et à un univers mental qui peuvent être proposés ou 
interdits. La définition de la "meilleure performance" peut en effet, d u  fait 
des rapports de pouvoir dont l'organisation du travail est la concrétisation, 
être l'objet d'un conflit objectif ou intériorisé. Comment l'homme, tout en 
assumant le besoin de voir son action reconnue et légitimée, se produit en 
produisant des savoirs, - et parfois en s'opposant à l'organisation pour le 

29 Nous nous référons ici aux distinctions classiques chez les ergonomes : "la tâche indique ce 
qui est à faire, l'activité ce qui se fait". Leplat et Hoc.-Tâche et activité dans l'analyse 
psychologique des situa tiens.- Cahiers de psychologie cognitive no 3, 1983, pp. 49-63. 
30 Schwartz.- Expérience et connaissnnce d u  travail.- Editions sociales, 1988, p. 445. 



faire -, c'est ce que nous étudierons ici. Pour nous, le travail - c'est à dire ce 
que font les travailleurs - sera le lieu où se gère cette tension entre la 
relation avec l'oeuvre et la relation avec l'autre. Ce que nous étudierons 
c'est comment l'homme se fait en faisant et comment la légitimation, ou 
l'absence de légitimation, qu'il reçoit, renforce ou détruit la construction de 
soi édifiée par la construction de l'oeuvre. 

1.2.2. L'activité et la relation aux contraintes techniques et sociales 

C'est à partir de l'activité des travailleurs que nous tenterons de 
comprendre comment ils se construisent dans leur travail. L'activité est 
classiquement définie en opposition à la tâche qui, dans la terminologie des 
ergonomes, fait référence à ce qui est prescrit. Décrire l'activité d'un 
travailleur, c'est étudier ce qu'il fait quand il fait (ou essaie de faire) ce qui 
lui est prescrit ou ce qu'il pense lui être prescrit. Or la transformation des 
systèmes de travail et la modification des conditions dans lesquelles ce qui 
est prescrit est signifié aux travailleurs, entrainent un renouvellement de la 
problématique de la tâche et de celle de l'organisation. 

La crise de l'organisation du travail : la transformation des "techniques 
d'organisation" 

Lorsqu'on analyse le travail, il y a, dit F Sigaut31, deux points de vue 
intimement liés. L'un "privilégie l'analyse technologique des tâches, l'autre 
l'analyse des rapports sociaux dans les tâches". En les séparant, on rend mal 
compte des deux. Le point de départ de notre recherche est l'effort pour 
penser le travail des employés à l'articulation des déterminations 
techniques et sociales, pour ne pas dissocier, dans l'étude du travail 
employé, ce qui provient des évolutions techniques et ce qui est modelé par 
le rapport social. Ce faisant, nous ne faisons que refléter la façon dont, du 
fait des transformations des entreprises, se pose aujourd'hui l'étude de 
l'organisation du travail et de ses déterminants. Ce n'est plus en effet à 

partir de la seule étude des contraintes techniques ou organisationnelles que 
l'on peut appréhender le cadre structurant l'activité des travailleurs. La 
description formelle d'une organisation, aisée dans le modèle taylorien, 
devient plus complexe dès lors qu'on sort de ce modèle. La difficulté à 

caractériser les évolutions du travail, en délimitant précisément à la fois les 

31 Sigaut in Cultures du travail. p. 73. 



sources d u  changement et la manière dont celui-ci s'inscrit dans 
l'organisation ou est porté par elle, rencontre la difficulté à donner une 
définition de ce qu'est l'organisation du travail. 

Le terme d'organisation du travail couvre deux dimensions. La première 
concerne la division des tâches et les conditions de leur exécution : un 
ensemble de  prescriptions, de procédures détermine les modes 
d'intervention des travailleurs sur les systèmes techniques et sur les 
produits. Mais doublant ce système qui délimite les tâches, un dispositif 
destiné à agir sur les hommes vient le renforcer. Pour faire respecter les 
procédures, pour que les tâches soient exécutées de la manière attendue par 
les prescripteurs, avec les résultats et dans les délais voulus, il est 
indispensable d'appuyer les prescriptions par un ensemble de mesures et de 
pratiques qui, elles, agissent sur les hommes. Elles leur assignent une place 
et ainsi définissent leurs conduites par l'intermédiaire de la codification de 
leurs relations à leurs tâches et de leurs relations entre eux. 

Or la relation entre ces deux systèmes, dont la conjonction aboutit à la 
définition de l'organisation du travail, évolue avec la sortie du taylorisme 
ou du moins avec les transformations qui affectent la séparation entre 
conception et exécution. Dans les organisations tayloriennes classiques, les 
deux dispositifs sont en cohérence mais ils sont clairement définis et non 
moins clairement séparés. L'organisation est stable, elle s'appuie sur un 
découpage des fonctions qui se traduit d'une part dans la séparation et la 
hiérarchisation des services et d'autre part dans l'ensemble de règles et de 
procédures qui délimitent et régissent le contenu du travail. Les tâches sont 
définies par les prescriptions et par l'enchaînement des opérations qui est 
clairement marqué dans l'organisation. Le système de codification sociale, 
lui, fait appel à la spécialisation des savoirs et à la hiérarchie. Ainsi 
Dejours32, décrivant un dispositif où les modes opératoires et la répartition 
des tâches sont fixés "de façon rigide et sans appel" nomme ce deuxième 
système "dispositif de division des hommes", il le désigne comme un 
"dispositif de surveillance, de contrôle, de hiérarchie, de commandement". 
Le mouvement des relations humaines, supposé apporter un supplément 
d'âme aux modes d'organisation taylorisés, double la division des tâches 
qu'il cherche à faire admettre, mais il n'intervient pas dans la définition de 
l'activité. Même s'il part du constat que le facteur humain doit être pris en 

32 DejourS.- Psychopathologie du travail.- Entreprise moderne d'édition, 1985, p125. 



compte, le mouvement des relations humaines ne donne à celui-ci aucun 
statut dans la détermination de l'organisation. 

Dans les organisations post-taylorisées, et particulièrement dans celles 
utilisant largement l'informatique intégrée, si les procédures sont définies 
par les systèmes de traitement de l'information, les modes de traitement 
eux, sont peu formalisés. La part des obligations implicites, - c'est à dire 
celles "qui ne font pas l'objet d'une prescription, mais qui désignent ce que 
l'encadrement attend des exécutants33" - augmente. Tout cela rend difficile 
la description de l'organisation prescrite. Celle-ci est en effet largement 
dépendante de la facon dont les individus s'emparent des prescriptions et 
des possibilités portées par les machines - ceci ayant valeur pour les 
employés comme pour les responsables de service -. Du haut en bas de la 
chaîne hiérarchique, ce sont les interactions qui fixent et délimitent 
l'organisation beaucoup plus qu'un schéma prédéterminé. Comme 
l'indique Dejours34, l'organisation du travail devient "énigmatique" parce 
qu''elle est un rapport social. On ne peut plus l'appréhender comme une 
série de contraintes - ce qui pouvait être le cas pour les systèmes taylorisés -, 
c'est au contraire un "compromis (...) au centre même des échanges 
intersubjectifs ". 

D'où l'importance, pour comprendre l'organisation du travail et sa 
délimitation de se référer, non pas seulement au dispositif de prescription 
qui fixe les tâches, mais aussi à celui qui agit sur les hommes puisqu'il joue 
un rôle grandissant dans la définition de l'organisation. Or, lorsqu'on sort 
du  modèle taylorien, ce second dispositif évolue : loin de marquer 
uniquement la hiérarchie et le contrôle, il est supposé influer sur le 
comportement des salariés de manière à les inciter et non pas seulement à 

les contraindre. L. Demailly35 nomme le système par lequel une institution 
fait accepter aux salariés ses principes de rationalité, le "système d'incitation 
à la pratique professionnelle légitime". Elle le définit comme l'ensemble des 
dispositifs (règlements, situations, discours et méthodes) ayant comme 
finalité ou comme effet l'acceptation par le salarié des objectifs de 

33 Terssac, Soubie, Neveu.- Systèmes experts et transferts d'expertise.- Sociologie du travail, 
3/88,1988, pp. 461-477. 
34 DejourS.- Contribution de la clinique et de la psychopathologie du travail d la dwnition 
du travail.- Cahier du MIRS, no 2, 1991, p. 39. 
35 Dernail1y.- La qualification ou la compétence professionnelle des enseignants.- Sociologie 
du travail, 1/87, 1987, pp. 59-69. 



l'organisation et l'intériorisation d u  modèle de comportement 
professionnel permis, attendu et valorisé. Selon elle, ce dispositif est 
principalement porté par la formation et les situations de contrôle qui sont 
les principaux "modes de production de normes et d'action symbolique". 
On peut penser que les deux dispositifs évoqué par Dejours et par Demailly 
ont des fonctions similaires, mais les situations de travail auxquelles ils sont 
supposés disposer les salariés - ouvriers dans un système taylorisé dans le 
premier cas, enseignants dans le second - offrent de telles différences que les 
modalités dans laquelle s'exprime la fonction se transforment radicalement. 

De même, la relation qu'entretient ce système d'incitation avec le dispositif 
de délimitation des tâches se transforme : il devient non pas son double en 
creux, mais son complément à part entière dans la construction de 
l'ensemble. Le .facteur technique n'est plus isolé des autres facteurs, sur 
lesquels il est supposé avoir la prééminence, c'est de la combinaison des 
deux dispositifs que résulte l'organisation du travail. Si, dans les 
organisations tayloriennes l'organisation du travail peut aisément être 
déduite de l'analyse des tâches et de leur séparation entre les individus, dès 
que l'organisation ne reflète plus les principes tayloriens, la part respective 
de l'un ou de l'autre devient difficile à déterminer. C'est ainsi que 
Chanaron et Perrin36étudiant ce qu'ils nomment la "technologie de 
l'organisation " - c'est à dire "l'ensemble de principes et d'axiomes qui vont 
orienter les méthodes (les teclziques) de mobilisation et de mise au travail 
de la main d'oeuvre" - font figurer sur le même plan les cercles de qualité et 
les logiciels. 

On comprend dans ces conditions, l'évolution des recherches sociologiques 
qui, selon D. Linhart37, se portent peu, actuellement, sur l'organisation du 
travail. Les chercheurs se consacrent majoritairement aux deux niveaux - 
celui de l'entreprise et de son fonctionnement, celui des hommes et de leur 
évolution - entre lesquels on peut dire que l'organisation du  travail 
disparaît, du moins dans la littérature. A cette disparition d'un corps de 
recherche organisé est associée l'imprécision du concept : on ne sait plus 
aujourd'hui ce qu'est l'organisation du travail qui, selon Linhart est " u n  
concept pou et même mou". Pour elle, c'est bien dans les transformations 
affectant l'entreprise avec la sortie du taylorisme qu'il faut voir l'explication 

36 Chanaron, Perrin.- Science, technologie et modes d'organisation.- Sociologie du travail, 
1 /86,1986, pp. 23-40. 
37 Linhart.- Quels changements dans l'entreprise ?- Réseaux n04, 1990. pp. 75-92. 



de la difficulté actuelle à définir et étudier l'organisation du travail. A partir 
du moment où, dans la définition des tâches il est fait appel, non pas 
seulement à la capacité d'exécution mais à la mobilisation des compétences, 
dès lors que les exécutants sont, selon les termes de D. Linhart 'attirés dans 
l'espace de l'entreprise", l'espace de l'organisation devient flou. Pour 
clarifier l'analyse, D. Linhart propose d'adopter une définition restrictive de 
l'organisation du travail qui recouvrirait la "définition formelle des 
opérations d'exécution ainsi que les conditions de leur effectivité", le 
système permettant l'assignation de chacun dans le système recevant le 
nom de "fonctionnement de l'entreprise ". Cette proposition ne nous paraît 
pas opératoire, tant il est difficile d'obtenir une "définition formelle" même 
des opérations dtexécution38, les possibilités d'interprétation apparaissant 
réelle aussi bien au niveau des responsables de service qu'à celui des 
employés. Cette perplexité sur la notion d'organisation nous a accompagnée 
tout au long de notre démarche. Nous ne savions en particulier pas 
comment définir notre unité d'étude : que faire lorsque, comme nous 
l'avons parfois observé, deux unités réputées par le responsable du service 
avoir la même organisation, présentent en fait des différences fortes entre 
elles - telles que passage plus ou moins aboutie à la polyvalence39 -? 

La place des compétences dans les modes d'analyse du travail 

Les transformations des modes d'approche des situations de travail sont le 
reflet de cette évolution des principes structurant l'organisation et des 
moyens par lesquels l'entreprise influe sur l'activité des salariés. Lorsque le 
dispositif de prescription des tâches perd de sa formalisation, lorsque 
l'activité est moins directement déduite des seuls processus opératoires, la 
façon d'analyser le travail change également. Tant que le modèle taylorien a 
dominé, l'analyse des situations de travail s'est faite en référence aux 
prescriptions, la description objective des tâches et leur situation dans le 
procès de travail tenant lieu de base à partir de laquelle était étudiée 
l'activité. La littérature sur la distinction entre tâches prescrites et travail 

3 8 ~ n  exemple de la difficulté à obtenir une description formelle : dans une société d'assurance, 
la direction commerciale qui supervise l'organisation des services régionaux est hostile à la 
polyvalence des employés. Le responsable informatique qui, lui, est favorable à celle-ci a mis 
en place dans le lourd système informatique des procéduresqui permettent de donner aux 
employés toutes les possibilités d'accès à l'information nécessaires à la polyvalence, c'est le 
"ver dans le fruit" selon ses propres termes. Comment dans ces conditons définir les conditions 
d'effectivité des opérations ? 
39 Nous avons tranché la difficulté en utilisant le terme d'unité qui nous permettait de faire 
varier l'unité de base. 



réel40 s'est développée en contrepoint des descriptions formalisées de 
l'organisation. Elle a permis de mettre en évidence l'apport fondamental 
des travailleurs à l'organisation du travail, mais elle ne remettait pas en 
cause l'idée même d'organisation. Celle-ci restait inscrite dans les 
procédures, dans les descriptions formalisées fixant strictement, pour le 
tertiaire par exemple, la circulation des documents et la manière de les 
remplir. 

Aujourd'hui, alors que les modes d'organisation font appel à l'initiative et 
à la responsabilisation, alors que c'est désormais l'efficience que l'on prescrit 
puisque les prescriptions ont fait la preuve de leur inefficacité, il devient 
indispensable, pour comprendre l'activité des travailleurs, non seulement 
d'étudier le système (en large partie technique) qui délimite et structure 
leurs tâches, mais aussi de se référer au système social d'incitation, celui qui 
contribue à influer sur leurs comportements professionnels. Dans cette 
conception, comme l'indique Durand41, le travail n'est plus considéré 
comme le contenu d'une action effectuée par un travailleur sur un objet ou 
sur un système technique, mais comme un rapport entre une situation et 
des acteurs qui sont pris dans un "contexte général prescripteur". Si l'on 
admet cette définition, dit Durand, l'analyse du travail nécessite un va et 
vient constant entre l'étude de ce contexte - technologique, organisationnel 
mais aussi social - et les réponses des salariés. 

Au cours de nos enquêtes, nous avons très vite été confrontée à la difficulté 
à obtenir une description de l'organisation prescrite et à la nécessité, pour 
tenter de comprendre le cadre structurant l'activité, de nous appuyer sur les 
caractéristiques des salariés qui font vivre l'organisation, tout autant que sur 
les descriptions formelles de leurs tâches. Même si, au départ, elle était plus 
intuitive que raisonnée, ou du moins si elle s'appuyait plus sur des constats 
empiriques que sur l'étude de la littérature, cette interrogation sur la notion 
d'organisation a sous-tendue notre démarche d'investigation. De fait, cette 
perplexité recouvrait la mise en question de la notion de compétence, à 

partir de laquelle nous menions notre investigation. Si nous souhaitions 
comprendre ce qu'était l'organisation du travail, c'était en effet pour 
comaitre les compétences et les savoirs qu'elle nécessitait et auxquels il 

4 0 ~ a r  exemple Bernoux, Motte, Sag1io.- Trois atelier d'OS.- Editions ouvrière, 1973. Ou 
Linhart.- L'établi.- Ed. de Minuit, 1978. 
41 Durand.- Analyse du travail et syndicalisme. In CEREQ.- Les analyses du travail : enjeux 
et formes. CEREQ, 1990, p. 69. 



fallait, pensions-nous, préparer les employés. Or nous avions parfois 
l'impression de tourner en rond dans une pratique tautologique, 
l'organisation se déduisant en partie des compétences des opérateurs, 
compétences qui elles mêmes étaient supposées se déduire de l'organisation 
et s'y alimenter. Etant donnée la difficulté à définir l'organisation en dehors 
des hommes et, par voie de conséquence, la nécessité de prendre en compte 
la manière dont ils s'investissent dans leur travail pour arriver à définir 
leurs tâches, quel est le point de départ pertinent et n'y en a-t-il qu'un seul 
pour aborder la question de la compétence des employés ? Est-ce le dispositif 
à la fois technique et organisationnel qui, découpant les tâches, structure 
leur activité ? Ou bien faut-il prendre en compte les voies par lesquelles 
l'entreprise les incite à mettre d'eux mêmes - ou les empêche de le faire - 
dans leurs tâches ? Et si l'on décompose cette dernière interrogation, quels 
sont les éléments qui amènent un travailleur à mettre de lui même dans 
son travail ? Quelles sont les parts respectives de l'intérêt pour la tâche - ce 
qui renvoie au domaine de l'organisation - ou des différents moyens par 
lesquels l'entreprise incite les hommes et codifie leur conduite - ce qui peut 
renvoyer au domaine de la reconnaissance et de la légitimation - ? 

L'entrée par la compétence nous avait placée au coeur de la difficulté à saisir 
l'organisation du travail puisque, comme nous le montrerons plus loin en 
apportant quelques précisions sur son usage et sa signification, 
l'engouement considérable dont la notion est l'objet est bien la traduction 
des transformations des relations par lesquelles les entreprises effectuent 
l'appariement entre les. hommes et les postes, entre les salariés et 
l'organisation. Les modes utilisés par les prescripteurs pour dire le travail 
changent : dans l'organisation taylorienne, le travail était signifié au 
travailleur sous la forme des prescriptions, dans les nouveaux modes 
d'organisation, par le terme de compétences, on dit à la fois le travail et le 
travailleur. 

Nous avons souhaité étudier le travail - c'est à dire le rapport entre la 
situation et le travailleur - en analysant les effets portés, sur l'activité des 
travailleurs, par des modifications du "contexte prescripteur". Pour ce faire, 
nous avons tenté d'isoler certaines des dimensions de ce contexte que sa 
globalité rend difficile à analyser. Nous avons étudié comment les 
modifications du système technique et de l'organisation découpent 
différemment l'objet de travail et les effets de ce découpage sur l'activité des 
travailleurs. Nous avons d'autre part tenté d'appréhender l'influence du 



système d'incitation des hommes sur leur activité. Les pratiques et procédés 
par lesquels l'entreprise influe sur les hommes sont diverses. Nous avons 
choisi d'isoler quelques actions participant de ce que, avec Zarifian42, nous 
nommons la logique de la compétence, logique dont nous étudierons à la 
fois la définition et les effets dans notre troisième chapitre. Notre souci est 
d'étudier comment ce dispositif rencontre ou modèle l'organisation, agit 
sur l'activité, est une aide à la construction des savoirs et à leur 
reconnaissance et donc comment il intervient dans la construction des 
travailleurs dans le travail. L'activité, c'est à dire ce que font les travailleurs 
quand ils travaillent avec d'autres sur un objet défini par d'autres, sera le 
moyen d'étudier comment ce double réseau de contraintes ou d'incitations - 
portées d'une part par les systèmes techniques et d'organisation, d'autre part 
par le système d'incitation - crée les conditions par lesquelles l'homme se 
crée dans le travail. 

Nous situant dans une approche qui mêle l'étude des rapports sociaux dans 
le travail et l'attention portée à la relation à la tâche, nous pensons être 
proche de ce que Montmollin43 nommait de " 1  'ethnologie ergnomique ", 
lorsqu'il appelait à "quelque clzose qui pourrait être comme un mélange de 
micro-sociologie (pour les interactions) et d'ergonomie cognitive (pour les 
résolutions de problème)". Le choix que nous avons fait, dans la rédaction 
de cette thèse, de dissocier ces deux approches - nous traitons chacun des 
deux dispositifs dans une partie séparée de ce rapport - peut paraitre aller à 

l'encontre du souci, que nous rappelions au début de ce paragraphe, de ne 
pas séparer le point de vue technique et celui des rapports sociaux. Ces deux 
préoccupations ont été présentes dans toute l'analyse des données, et nous 
avons, autant que possible, tenté de repérer et d'étudier les interactions des 
deux systèmes. Le choix du plan reflète en partie le cheminement de notre 
pensée - comme nous allons le montrer plus loin, nous étions au départ 
surtout guidée par la préoccupation technique - mais il reflète aussi une 
difficulté plus générale. Comme le dit Sigaut, "notre esprit est ainsi fait que 
nous avons du mal à (...) traiter ensembleW44 les deux points de vue. C'est 
peut-être aussi de cette difficulté conceptuelle que rendent compte les 
limites du plan que nous avons finalement adopté. 

42 2arifian.- L'émergence du modèle de la compétence, in Stankiewicz- Les stratégies 
d'entreprises face aux ressources humaines.- Economica, 1988, pp. 77-82. 
43~ontmollin.- Les cadres travaillent ils ?- Le travail humain, vol 47, 1/84. 
44 Sigaut, in Cultures du travail. p. 73 



1.2.3. Le discours des salariés sur leur activité : les compétences et la 
dynamique de la mobilisation 

L'objet de ce travail sera d'étudier comment les employés donnent 
cohérence aux diverses contraintes et incitations qui, portées par le dispositif 
de division des tâches et par le dispositif d'incitation des hommes, 
structurent, délimitent et définissent leur activité. C'est au travers de 
l'étude de leurs compétences que nous ferons cette analyse. 

Comme le notait M. Stroobants45, avec le passage de la notion de 
qualification à celle de compétence on passe d'une approche fonctionnaliste 
à une approche constructiviste des savoirs du travail. Les approches qui se 
réfèrent à la qualification considèrent en effet celle ci comme fonction du 
savoir manifesté dans la situation de travail. Dans cette conception, si des 
divergences entre les chercheurs portent sur la définition de la situation de 
travail ou bien sur l'option de ne prendre en compte que l'acte technique ou 
au contraire d'élargir l'étude à l'activité cognitive du  travailleur, c'est 
cependant la seule situation objective qui fournit la base de l'analyse. Au 
contraire les approches qui se réfèrent à la compétence s'appuient sur "l'idée 
d'implication subjective dans la connaissance, c'est à dire l'idée que le sujet 
"habite" littéralement son domaine de connaissance"46. Le savoir n'est plus 
considéré comme un objet, que possède ou non le travailleur, mais comme 
une caractéristique du sujet. C'est donc, non plus sur l'analyse des actes 
techniques, mais sur celle des processus par lesquels se construit 
mentalement la compétence, que se fonde l'analyse de celle ci. Stroobants 
note que, de ce fait, ce sont les travailleurs qui redécoupent les catégories et 
les critères de codification, les chercheurs s'interdisant même parfois de 
juger de la pertinence de la réorganisation. Si, avec la logique de la 
qualification, la focalisation sur la situation de travail avait pu paraître 
dépouiller les travailleurs de certaines facettes de leurs savoirs, à l'inverse 
l'approche par les compétences réintroduit les critères fournis par les agents 
eux mêmes, d'où, note Stroobants, l'importance que prennent les histoires 
de vie en matière d'analyse des compétences. Comme l'indique Hillau47, 

45~troobants.- "Qualifications - savoirs - compétences": interrogations sur la performance 
d'une innovation terminologique, in La Sociologie du travail et la codification du social.- 
PIR'ITEM/CNRS/Université de Toulouse Le Mirail, 1990, t 1. pp. 201-212. 
46 Stroobants. op. cit. p. 208. 
47 Hillau. Compétence et sémiologie de l'action, in CEREQ.- Analyse des contenus d'activité.- 
CEREQ, 1987, pp. 101-111. 



qui lui aussi pense que le glissement de qualification à compétence 
manifeste l'élargissement de l'analyse bien au delà de l'activité productive, 
la compétence ne désigne plus les faits de travail mais la relation d'un 
individu à son action. 

Nous chercherons ici comment les employés, habitant leurs bureaux, 
habitent leurs domaines de connaissance, et donc vivent leurs compétences. 
En étudiant ce que les employés disent de leur l'activité, nous tenterons 
d'élucider quel est leur rapport à l'action. Dire qu'il y a "implication 
subjective" dans la connaissance renvoie aux processus mystérieux qui 
président à la mobilisation du sujet, mobilisation dont on a souvent noté 
l'importance parmi les composantes de la compétence. Nous adopterons 
comme point de départ la conception de Nuttin4squi fait de la relation 
entre l'individu et son environnement l'unité de base pour l'étude du 
comportement, la motivation49 ou "dynamisme du comportement " étant 
orientée aussi bien vers le sujet que vers l'objet. Selon Nuttin, la 
motivation de base, celle qui détermine toutes les autres, pousse le sujet à 

développer au maximum toutes les capacités dont il dispose et, dans le 
même temps, à établir les relations les plus larges avec le monde : "le 
dynamisme qui pousse l'individu au fonctionnement optimal et à l'auto- 
développement (mouvement vers le sujet) doit nécessairement l'orienter 
aussi vers l'autre ou vers l'objet"50. Il montre, en effet, que le contact avec 
l'extérieur (que ce soit avec un objet ce qui donne lieu aux opérations 
cognitives, ou avec autrui ce qui s'effectue par le biais des relations sociales) 
est la voie impérative de croissance du sujet qui "se développe dans et par ce 
qu'il fait"51. Si l'on admet ce principe, on est légitimé à se demander 
comment, dans et par le travail, l'homme parvient à satisfaire la double 
orientation de son dynamisme qui le pousse, à la fois, à accroitre ses 
capacités et à élargir ses relations avec le monde. 

48~uttin.-  Théorie de la motivation humaine.- PUF, 1980; p. 169. 
49 Nous ne ferons pas de distinction entre les textes portant sur la motivation et ceux portant 
sur la mobilisation, notion qui, plus que la première, privilégie l'analyse du processus interne 
au sujet et laisse ouverte la possibilité de mobiles dont il n'a pas conscience. Quelle que soit 
notre préférence pour le second terme, nous ne nous attarderons pas plus sur ces distinctions, 
notre travail portant essentiellement sur l'analyse de ce qui "pèse sur" et non pas sur le travail 
intérieur par lequel le sujet s'approprie le monde. 
50 Nuttin. op. cit. p. 169. 
51 Nuttin. op. cit. p. 194. 



Pour Dejours également, la mobilisation est naturelle à l'homme, elle ne 
peut pas être prescrite, mais il est inutile de le faire, puisque spontanément 
l'homme "ne peut s'empêcher de mettre en action les ressources de son 
intelligence et de sa personnalité"52. En revanche on peut entraver la 
mobilisation, en perturbant la dynamique naturelle qui pousse l'homme à 

trouver dans le travail le lieu de construction de sa personne. Sur quoi cette 
dynamique s'appuie-t-elle ? Dans un texte antérieur, étudiant comment le 
travail contribue à la formation de l'image de soi53, Dejours voit deux 
composantes à ce qu'il nomme le "contenu significatif" du travail. La 
première renvoie à l'objet de travail et aux possibilités d'investissement 
symbolique qu'il permet. L'activité de travail "par les gestes qu'elle 
implique, par les outils qu'elle met en oeuvre, par les matériaux qu'elle 
traite par 1 'atmosphère dans laquelle elle se joue, véhicule des symboles " 5 4 .  

La nature et 1,'enchainement de ces symboles se construisent dans un 
rapport dialectique entre l'activité elle-même et la vie intérieure du sujet : 
l'objet réel de travail est intériorisé, le travailleur "injectant du sens" dans 
les activités qu'il doit réaliser et dans les actes qu'il accomplit, le sens injecté 
dépendant tout à la fois de la personnalité du sujet et de la nature des 
activités. Comme le dit Nuttin "son oeuvre est l'extension de lui même". 
On se trouve là dans le processus psycho-cognitif ou ici psycho-affectif - 
Dejours indique ainsi que la tâche peut porter un message symbolique pour 
ou contre quelqu'un - par lequel, dans la fréquentation de son objet de 
travail, l'homme construit du sens à son action et construit son univers 
mental. 

Mais il existe une autre composante du sens que l'homme donne à son 
travail : selon les possibilités de perfectionnement, de progression dans un 
métier, selon le statut social attaché à la fonction ou au poste, le sujet peut 
donner à la tâche qu'il effectue des significations variées. On aborde là le 
domaine de la reconnaissance et de la légitimation. En échange de son 
travail et de son investissement dans le travail, le sujet attend de son 
entourage une reconnaissance. Celle-ci peut s'exprimer au travers des 
relations qui, dans le contexte de travail, le lient à son entourage : les 

52 Dejours.- De la psychopathologie à la psychodynamique du travail. Addendum 21 Travail : 
usure mentale (à paraitre). p. 20. 
53 &jours.- Travail : usure mentale.- Le centurion, 1980, pp. 46-51. 
54 On voit quel effort de transposition est nécessaire pour adapter les termes de cette citation, 
manifestement imprégnée de l'atmosphère ouvrière, au travail employé ; difficulté que nous 
avons constamment rencontrée au cours de cette recherche. 



jugements de ses pairs, de sa hiérarchie peuvent tenir lieu de légitimation. 
Mais, plus largement, la reconnaissance attendue est aussi exprimée en 
terme de légitimation portée par les appareils de gestion de personnel (et 
non par le seul collectif entourant le travailleur) : progrès en classification, 
facilités de progression, d'accès à un métier. Se demander pourquoi un 
individu se mobilise pour effectuer une tâche donnée dans une situation 
donnée c'est aussi poser la question des représentations qu'il élabore de sa 
place dans l'entreprise, de ce qui est attendu de lui ou au contraire de ce qui 
lui est interdit, des bénéfices qu'il peut espérer, ou des risques qu'il peut 
encourir etc ... En somme, c'est s'intéresser au sens que peut prendre son 
implication ou sa désimplication au regard de la reconnaissance qu'il reçoit 
ou espère. 

La volonté de. progresser sur les deux plans - qui pousse l'homme à 

progresser en maîtrise sur l'objet de travail et en reconnaissance - est au 
coeur de l'attitude de l'homme au travail. Comme l'indique Dejours "les 
règles d'échange des investissements ne se laissent pas découper (...) toute 
activité contient en fait les deux termes. L 'investissement narcissique ne  
peut se renouveler que grâce à Ifinvestissement objecta2 et vice versa "55. On 
ne peut donc séparer ces deux termes qui sont indissociablement liés pour 
produire le contenu significatif du travail : l'homme cherche à progresser 
en reconnaissance et il cherche à obtenir cette reconnaissance d'une 
progression dans la production et dans l'élaboration de son objet de travail. 
Le travail et la possibilité qu'il donne d'agir sur le réel mobilise le sujet, 
mais la rétribution symbolique qu'il reçoit de la reconnaissance de son 
travail donne du sens à ce qui s'accomplit dans le travail. 

La notion de compétence s'appuie sur le présupposé de cohérence et en cela 
elle nous renvoie à la dimension d'identité et aux interrogations sur la 
construction de la personne par le travail. Selon Montmollins6, le concept 
de compétences, récent en ergonomie, est peu à peu apparu indispensable 
pour expliquer les conduites des travailleurs en tenant compte du fait qu'ils 
"sont des personnes réelles et cohérentes, avec une expérience et une 
mémoire". Le présupposé sous jacent au terme est que la compétence tend 
"spontanément à la cohérence". Or, nous semble-t-il, ce qui pose question 
c'est le pourquoi et le comment de la cohérence : pour qu'il y ait compétence 

55 Dej0urs.- op. cit. p. 49. 
56 Montmollin.- L'intelligence de 10 tâche.- Peter iang, 19û4, pp. 121-139. 



il faut que, au sein de l'intellect des travailleurs, les différents savoirs, 
savoir-faire, représentations, raisonnements qu'ils ont acquis par le travail 
ou hors du travail s'organisent de telle façon qu'ils puissent s'actualiser 
dans l'activité. Par exemple, si l'on considère les différents types de savoirs 
mis en oeuvre dans l'action57, peut-on penser que le travailleur passe d'un 
registre et d'un mode de savoir à l'autre sans investissement ? Ou bien la 
volonté, la mobilisation est-elle nécessaire, et dans ce cas, quels sont les 
éléments qui permettent ou au contraire perturbent la cohérence ? Quelles 
sont les conditions sociales nécessaires à cette organisation ? Cette 
préoccupation n'est pas absente chez les ergonomes. Ainsi Montmollin, 
dans le texte précédemment cité, mentionne que l'une des difficultés 
auxquelles sont confrontés les ergonomes provient du  fait que, 
volontairement, ils ne prennent pas en compte la dimension des 
motivations. Evoquant les conditions sociales auxquelles est soumise la 
constitution de la compétence, il rappelle que l'accès au savoir est lié au 
pouvoir, et que la compétence ne peut ni ne doit être détachée de la 
qualification, c'est à dire de la valeur qui lui est socialement attribuée. 

La manière dont les travailleurs rendent compte de leur activité et de leur 
relation avec le "contexte prescripteur" sera pour nous le moyen de 
rechercher comment ils articulent et combinent les deux dimensions qui 
interviennent dans la construction du sens qu'ils donnent à leur travail. 
Nous rechercherons comment dans la situation objective de travail, c'est à 

dire dans la relation avec l'objet de travail et le système technique qui le 
définit, les employés mettent en oeuvre des savoirs, injectent du sens à ce 
qu'ils font et, ce faisant, construisent leur univers mental. Mais nous nous 
attacherons également à repérer la dynamique sociale qui peut influer sur 
leurs compétences, parallèlement aux caractéristiques plus objectives des 
situations de travail. Les effets d'étiquettage par la classification, les effets 
d'annonce concernant les perspectives promotionnelles ou au contraire les 
menaces de redéploiements sont autant d'éléments qui interviennent dans 
la construction de la compétence puisque, porteurs d'information sur le 
jugement social de la compétence mise en oeuvre, ils modifient le sens que 
les employés peuvent attribuer à leur situation de travail. 

57 Ceux qu'étudie Malglaive - avec qui nous avons mené toute la prerniere partie de ce 
travail - dans son ouvrage : Enseigner à des adultes.- PUF, 1990. 



Nous chercherons donc comment la signification qu'ils donnent à la 
relation avec le contexte prescripteur pris dans son sens le plus large, permet 
aux employés de s'impliquer dans la connaissance et de se construire en 
travaillant. 

1.2.4. Les limites de notre approche du travail 

Dans le découpage de cet objet, nous nous sommes imposée des limites qui, 
influent forcément sur les résultats que nous avancerons. 

Tout d'abord - et malgré la mise en garde de Chenu58 qui, en prélude à 

"L'archipel des employés", annonce : "un  impératif : situer les employés 
dans leur milieu familial" - nous n'avons pas pris en compte la dimension 
du "hors travail", ce qui va de pair avec notre parti-pris de ne pas accorder 
de place particulière au fait que la population que nous étudions est 
essentiellement féminine. Le fait d'ignorer cette dimension, de même que 
celle, qui lui est liée, des rapports de sexe dans le travail, nous a sans doute 
privée d'interrogations qu'il serait fructueux de développer. Ainsi l'analyse 
des relations hommes/femmes est également souvent présentée comme 
incontournable pour l'étude de l'identité des employés et de leur relation 
au travail59. Nous avons cependant décidé de ne pas prendre en compte ces 
deux facteurs. 

Le travail des femmes fait l'objet de nombreuses études mais malgré 
l'importance du tertiaire dans le travail féminin, l'activité des employées 
est peu présente, même dans les études féministes. Ce désintérêt, qui va de 
pair avec l'importance accordée à la dimension du  hors travail dans les 
études portant sur les employés, explique peut être en partie le déficit en 
travaux directement centrés sur le travail employé. Un bon exemple est 
fourni par la place réduite du tertiaire dans l'ouvrage collectif : le sexe du 
travail60. Dans la partie qui traite les rapports sociaux dans le travail, et où 
les textes "s'efforcent de restituer la réalité vivante du travail sous toutes ses 
formes", pas une seule contribution ne porte sur le travail des employés. 

58 Chenu.- L'archipel des employés.- INSEE, 1990, p. 9. 
59 Dans L'identité au travail (pp. 165-169), Sainsaulieu laisse entendre qu'il y aurait un 
modèle féminin de l'investissement au travail, mais il développe surtout cette hypothèse sous 
l'angle des capacités relationnelles, il est certain que cette interrogation pourrait être étendue 
à la relation à l'objet de travail par exemple. 
60 Le sexe du travail : striictiires jarniliales et çystPmes productifs. (ouvrage collectif).- 
Presses Universitaires de Grenoble., 1984. 



C'est seulement dans la partie consacrée à l'intrication des trajectoires 
familiales et professionnelles - dans laquelle de ce fait la dimension du 
"hors travail" est importante - qu'on trouve un article consacré aux 
employées de la Sécurité Sociale. 

Nous avons craint en accordant une place prépondérante aux spécificités 
féminines d'être attirée par la sphère du hors travail et de nous éloigner de 
ce qui nous préoccupait au premier chef, les oppositions et contraintes dues 
à la situation de travail. L'ensemble des variables à prendre en compte dans 
l'étude de ce qui influe sur la construction du sens que les employés 
donnent à leur travail nous paraissait déjà considérable sans que nous y 
ajoutions cette préoccupation supplémentaire. Nous avons donc décidé de 
nous borner à l'espace du travail et de l'entreprise, cependant, lorsque cela 
nous a semblé indispensable pour expliquer les positions que nous 
rencontrions parmi les personnes interviewées, nous avons réintroduit 
cette dimension. 

La deuxième limite de notre approche tient à la place que nous avons 
donnée au collectif. Dans notre travail, "l'autre" - de la position duquel le 
travailleur est dépendant pour se construire dans le travail - est 
essentiellement congu comme traduisant le système - de division des tâches, 
d'incitation des hommes - qui pèse sur les travailleurs. Dans la conception 
qui a présidé au début de notre recherche, "l'autre" était la direction de 
l'entreprise, les politiques qu'elle mène, les logiciels qu'elle met en place 
plutôt que les collègues ou hiérarchiques. La question des relations avec les 
autres au sein du collectif n'était pas centrale dans nos préoccupations, elle 
n'a été intégrée à notre questionnement que progressivement et sous 
l'influence de notre travail de terrain. En effet, notre méthode - qui reposait 
en partie sur l'étude des situations problèmes - a fait peu à peu émerger le 
rôle des collègues et l'importance des relations au sein de l'équipe dans la 
relation avec le contexte prescripteur. Sous la pression des réactions par 
lesquelles les équipes s'opposaient ou au contraire cédaient à "l'autre" tel 
que nous le définissions, un "autre" différent a peu à peu émergé. Nous 
avons alors intégré à nos préoccupations les stratégies de resserrement des 
collectifs ou au contraire les effets de leur dissolution. Autant nous 
revendiquons le choix concernant la non prise en compte de la dimension 
des rapports de sexe, autant, à l'issue de cette recherche, la conception 
individualisante des relations de travail que nous avons adoptée nous 
paraît criticable Nous reviendrons sur ce point dans notre dernière partie 



en présentant les conceptions sous-jacentes à ce choix et ses effets sur nos 
conclusions. 

La troisième limite pose, beaucoup plus fondamentalement, le problème de 
notre cadre d'analyse. Deux questions s'entremêlent. D'une part, nous 
avons considéré la situation de travail définie au sein de l'entreprise - par 
l'organisation des tâches, les méthodes d'incitation des hommes - comme 
seul élément explicatif d u  sens que les employés donnent à leur travail. Or, 
les significations qu'élaborent les travailleurs dépendent également des 
caractères de la société considérée dans son ensemble et de la place qu'y 
occupe la classe ou le groupe social auquel ils appartiennent. N'y a-t-il pas 
lieu de définir la situation de travail de façon plus large et en l'éclairant par 
des données extérieures à l'entreprise ? Comme le rappelaient Burnier et 
Tripiers*, "l'acte de travail" n'a pas une existence autonome puisque :"la 
situation de travail ne peut rien enseigner si elle n'est pas éclairée par toute 
une série de variables qui l'expliquent et la contraignent". 

D'autre part nous avons abordé l'étude de cette situation de travail 
essentiellement, même si ce n'est pas uniquement, à partir des discours des 
salariés sur ce qu'ils vivent. L'évolution des systèmes de travail, la 
perplexité des sociologues concernant la définition de l'organisation, tout 
cela incite à donner à l'individu et à ses capacités une place centrale dans 
l'analyse du travail et donc à privilégier une approche subjective des 
situations de travail. C'est la voie que nous avons empruntée puisque nous 
avons accordé beaucoup d'importance au "vécu" des employés. Nous avons 
peut être, de ce fait été amenée à donner trop d'importance aux discours et 
aux représentations qu'ont les employés de leurs situations et à ne pas assez 
nous préoccuper de la situation de leurs postes. Il existe une autre approche 
de l'analyse du travail, aujourd'hui plus négligée, qui consiste à analyser et à 

situer le poste dans le cadre du procPs de travail et des rapports sociaux dont 
celui ci est la traduction. Dans cette approche plus objective, l'individu qui 
occupe le poste importe peu, les emplois ont une existence propre, 
indépendamment des travailleurs qui, eux, s'adaptent étroitement aux 
postes définis par l'entreprise ou même plus largement par le marché de 
l'emploi. Cette tradition privilégie l'approche par les "systèmes de travail". 
A l'issue de ce travail nous pensons qu'une approche de ce type aurait été 

61 Burnier, Tripier.- La division du travail. Colloque de Dourdan 1, in Le travail et sa 
sociologie. p. 177. 



éclairante en parallèle avec l'approche compréhensive que nous avons 
adoptée. 

La situation de l'emploi et les fortes menaces qui pèsent sur le groupe 
professionnel des employés peu qualifiés sont venues nous rappeler les 
limites de notre approche. La crainte du chômage, dont la présence s'est faite 
de plus en plus pesante au cours de nos enquêtes, montre combien le 
"vécu" des salariés dépasse les limites de la situation de travail telle que 
nous la définissions. La peur de l'exclusion joue en effet un rôle 
considérable dans leurs conduites et dans les significations qu'ils donnent 
aux situations auxquelles ils sont confrontés : la construction du sens doit 
prendre obligatoirement en compte le risque du "non-travail" lorsque celui- 
ci se fait menaçant. Dans notre analyse, nous avons tenté de réintégrer cette 
dimension, qui s'est imposée avec une force grandissant au cours de nos 
enquêtes. 

2. LA POPULATION ETUDIEE 

Nous allons présenter la population d'employés que nous avons étudiée au 
cours de cette recherche. Sa délimitation s'est faite au départ en tenant 
compte des exigences de l'action, exigences qui, comme nous le verrons 
dans le paragraphe suivant, ont déterminé l'ensemble de notre démarche. 
Nous avons eu pour population de référence celle désignée par les 
responsables d'entreprise comme "devant être aidée" face aux risques 
d'exclusion qui la menaçaient. Cependant nous avons essayé de la définir de 
manière plus rigoureuse en tenant compte, non pas seulement de l'avis 
portée sur elle par les "managers", mais de critères qui renvoient à 

l'organisation du groupe des employés. 

Nous avons en effet tenté de constituer un groupe présentant une 
homogèneité au regard de leur objet de travail. Nous avons choisi les 
propositions d'Halbwachs62 pour guider notre analyse du travail employé et 
tenter de comprendre ce qui s'y jouait. Or les thèses d'Halbwachs, loin de se 
limiter à des indications permettant l'analyse du travail, visent à la 
compréhension du sens donné par le travailleur au monde dans lequel il 
vit. Pour lui, au delà des divergences qui les opposent, les membres des 
classes moyennes ont pour point commun d'effectuer un travail de même 

62 Halbwachs.- Les caracteristiques des classes moyennes, in Classes sociales et 
morphologie.- Ed de Minuit, 1972. 



type : celui qui s'exerce sur l'homme, sur "l'humanité matérialisée". C'est à 

partir des conséquences de la nature de leur travail sur leur pensée, 
qu'Halbwachs construit les particularités de la classe que constituent ces 
personnes travaillant sur "l'humanité matérialisée". Comme l'indiquent 
Monjardet et Benguiguib3, pour Halbwachs, il existe une articulation entre 
un type d'activité et une vision du  monde, pour lui c'est par la pratique 
professionnelle qu'on parvient à l'analyse du social. C'est en nous appuyant 
sur cette conception qui fait de l'objet de travail la médiation du sens dormé 
au monde que nous avons tenté (mais seulement partiellement réussi, 
nous l'indiquerons en présentant les contraintes liées à notre démarche) de 
constituer un petit groupe d'employés ayant des objets de travail similaires. 

2.1. Les employés de bureau : quelques élément statistiques 

Nous ne pourrons faire une impasse sur l'interrogation de savoir qui sont 
les employés, mais ce ne sera pas l'objet de notre travail que de définir la 
population. Le problème des limites et du découpage du groupe social sera 
abordé seulement parce qu'il est nécessaire pour comprendre le travail et 
l'activité du petit groupe que nous avons isolé et que nous allons tenter de 
définir dans les pages qui suivent. 

Délimiter et organiser la catégorie des emplois d'employés est un véritable 
casse tête : même si l'on élimine l'acception de "salariés" auquel renvoie 
parfois le terme, toute ambition classificatrice se heurte à l'extrême diversité 
des emplois regroupés sous cette dénomination : monde de  
"I 'inornmable "64" 'groupe qui n 'en est pas un66". D'emblée ces 
quelques citations donnent le ton et expriment deux des principales 
caractéristiques auxquelles se heurte tout travail sur les employés : la 
diversité de la population et le mépris dans lequel elle est tenue. On 
pourrait presque dire que la définition des employés est, à soi seule, l'objet 
de bien des réflexions et des théories tant sont floues les limites externes 
comme l'organisation interne de la population. Dans la mesure où les 
employés n'apparaissent pas comme un groupe professionnel délimité et 
structuré mais comme une masse indifférenciée présentant une faible 

63 Monjardet, Benguigui.- Travail et cultures dans l'analyse des classes moyennes, in Aupetit, 
Benguigui, Bidou et al.- Classes et catégories sociales.- Edires, 1985, pp. 141-152. 
64 Chenu. op. cit. p. p. 16 
65 Browaeys, Chatelain. - Les France du travail.- PUF, 19û4,p. 99. 
66 Dahrendorf.- Classes et conflits de classe dans la société industrielle.-Mouton, 1972. p. 53 



cohérence, il n'est pas étonnant qu'une part des efforts des chercheurs 
tendent à délimiter, à classifier, à organiser, bref à définir ce groupe qui se 
définit d'abord par ce qu'il n'est pas. 

Eliminons d'abord les interrogations en terme de branches d'activité. Le 
terme d'employés renvoie spontanément à la notion de tertiaire - les moins 
qualifiés d'entre eux sont souvent nommés "OS du tertiaire" -, notion elle- 
même bien confuse puisque Baudelot et Establet parlent de "not ion 
poubelle" 67. Le flou de la notion s'explique d'abord parce que l'on ne sait 
pas toujours clairement lorsqu'on parle du tertiaire, s'il est fait référence à la 
branche tertiaire (définie comme produisant des services) ou aux emplois 
tertiaires (définis comme non directement liés à la production de biens 
matériels) qui peuvent se trouver disséminés dans d'autres branches 
professionnelles. Le flou provient d'autre part du fait que les activités 
tertiaires se définissent par leur caractère hétérogène et résiduel. Comme le 
montre Braibant68 la classification de la comptabilité nationale en trois 
secteurs a été faite à une époque où le poids de ces secteurs était égal dans le 
population active. Elle ne correspond plus à la situation actuelle : le secteur 
tertiaire ayant cru très rapidement, sa diversité est aujourd'hui fort éloignée 
de l'homogénéité qu'on lui supposait au moment de sa création. Au delà 
d'une interrogation sur le bien fondé de cette classification, Braibant appelle 
à l'élaboration de méthodes et concepts nouveaux pour appréhender, du 
moins statistiquement, les activités tertiaires. La question de la classification 
et des regroupements de ces activités ne sera que marginale dans notre 
travail, mais elle ne sera pourtant pas absente. En effet, nous verrons que les 
politiques s'appuyant sur la notion de compétence posent la question de 
l'organisation des emplois et des activités tertiaires. 

La population que nous étudions est fortement concentrée dans une 
branche professionnelle (le secteur financier), mais nous nous appuierons 
pour la définir, non pas sur le secteur d'activité dans laquelle elle se situe, 
mais sur le type de tâche qu'elle effectue. Dans le groupe si hétérogène des 
employés, nous nous proposons d'étudier un sous groupe que l'on pourrait, 
dans une première étape du travail de définition, nommer les employés de 
bureau. Mais qu'est ce à dire ? La définition de ce dernier terme pose des 
problèmes tout aussi redoutables que celui de "tertiaire". Chenu présentant 

67 Baudelot, Establet, Malemort.- La petite boirrgeoisie en France.- Maspero, 1981, p. 58. 
68~raibant.- Le tertiaire insaisissable.- Economie et statistiques, no 146, 1982. pp. 3-17. 



les employés de bureau - "employés administratifs dotés de peu de 
qualification et de peu de responsabilité" - comme le cas typique des 
employés, celui qui parle aux représentations sociales et qui est donc le plus 
proche du sens commun note, en même temps, que cette définition 
présente l'inconvénient d'être peu classante69. Nous allons tenter de 
clarifier les choses en présentant quelques éléments d'information, tant sur 
les limites que sur la composition de la population des employés et, au sein 
de celle ci, des employés de bureau70. 

Jusqu'en 1982 dans les nomenclatures INSEE, les employés sont définis 
comme "salariés subalternes non manuels". En 1982, la transformation des 
nomenclatures porte essentiellement sur le deuxième caractère de la 
définition, à savoir la distinction manuel/non manuel. Le glissement de la 
frontière, augmente la population et accentue son hétérogénéité : deux 
nouvelles catégories : les policiers et les personnels de service - sont 
comptabilisées dans le groupe et le font passer de 4'2 à 5,5 millions, soit 
environ 25% de la population active occupée. La conception de la position 
hiérarchique (qui constitue l'autre frontière à partir de laquelle est constitué 
le groupe) elle n'a pas bougé. Jusqu'en 1982 , la population ne comportait 
que deux sous groupes : employés de commerce et employés de bureau - 
auxquels étaient rattachés les agents de la fonction publique. Depuis 1982 le 
sous groupe des employés de bureau est divisé en deux : employés 
administratifs d'entreprise d'une part et employés civils et agents de service 
de la fonction publique d'autre part - ce dernier sous groupe comprenant 
pour moitié environ des emplois non administratifs -. La position 
subalterne est donc la caractéristique commune de l'ensemble du groupe, le 
contenu de l'activité présentant au contraire une hétérogénéité certaine. 

Le nombre des employés, en augmentation régulière depuis le début du 
siècle, s'est massivement accru au cours du troisième quart du siècle. Les 
emplois de bureau, en particulier, ont fortement augmenté puisque leur 
nombre a été multiplié par 2,3 entre 1954 et 1982. Depuis cette date la 
croissance des effectifs est ralentie : elle se poursuit toutefois dans la 
fonction publique alors que dans le secteur privé ou semi public on assiste à 

un recul du  nombre des employés qui va de pair avec un glissement des 
qualifications vers le haut et une progression des professions 

69~henu. op. cit. pp. 13-14. 
70 Tous les chiffres cités sur ce thème sont issus de Chenu. op. cit. pp. 35-37. 



intermédiaires. Malgré ce fléchissement, la part des employés de bureau 
dans l'effectif salarié est importante puisqu'ils représentent aujourd'hui 2,8 
millions71, soit un peu plus de 15% des salariés actifs. La répartition entre 
les deux sous-groupes actuellement distingués dans les emplois de bureau 
s'effectuant comme suit : employés administratifs d'entreprise : 1 946 000, 
employés de la fonction publique occupant des emplois administratifs : 
environ 9t00 000. 

On voit donc bien, étant donné l'importance et l'hétérogénéité du  groupe 
concerné, que la seule référence à "l'emploi de bureau" est manifestement 
inopérante pour définir, avec un minimum de précision, la population 
étudiée ici. Ce travail de délimitation, nous le ferons prioritairement à 

partir de la description d u  travail qu'elle effectue. Nous allons donc 
maintenant indiquer les critères de choix de cette population. Ceux-ci ont 
été conçus, certes, en fonction de ce que nous pensons être l'organisation 
interne du groupe : leur présentation nous permettra de situer les emplois 
que nous analyserons au sein de ce vaste ensemble que forment les 
employés de bureau et ainsi de repérer quelle place, dans "l'archipel"' des 
employés, occupe "l'ile" ou le groupe "d'iles" que nous comptons étudier. 
Mais nos critères de choix de la population renvoient également aux 
interrogations précédemment développées concernant les transformations 
de l'activité et des situations de travail. C'est dire que, dès cette présentation, 
nous avancerons quelques éléments explicatifs sur la façon particulière dont 
se jouent ces transformations dans le milieu des employés. 

2.2. Les secteurs professionnels étudiés 

2.2.1. Le tertiaire financier 

Notre étude s'appuie essentiellement sur les secteurs de la banque et de 
l'assurance, qui apparaissent en effet en quelque sorte archétypaux des 
évolutions que subissent les emplois de bureau. On peut voir deux raisons ià 
ce statut d'exemplarité qui est celui du tertiaire financier. Tout d'abord le 
secteur "banque, assurance, holding" est, de tous les secteurs professio~els, 
celui regroupant la plus forte proportion d'employés, puisque, en 1982, 70% 
de ses salariés sont des employés72. En corollaire, le nombre d'employés 

71~nquête sur l'emploi de I'INSEE, mars 1989. 
72 Chenu. op. cit. p. 44. 



salariés de ce secteur est également important : les seuls emplois techniques 
de la banque et de l'assurance regroupent plus de 400 000 pers0nnes7~. Cette 
importance numérique se traduit d'ailleurs dans les traitements 
administratifs, ainsi dans le nouveau répertoire des métiers préparés par 
l'ANPE, sur les dis neuf fiches métiers consacrés à la famille "personnel de 
type administratif", sept sont consacrées à des "métiers" de la banque ou de 
l'assurance. C'est donc pour la place quantitative qu'il occupe dans l'emploi 
employé que nous avons sélectionné le secteur financier : on pourrait dire, 
en reprenant les termes de Chenu, que les employés de banque et 
d'assurance forment le "noyau dur" de ce noyau des employés que sont les 
employés de bureau. 

Mais une autre raison a présidé à notre choix, celle-ci liée, plus qu'à un strict 
problème de définition, aux circonstances et à ce que nous souhaitions 
étudier au cours de notre enquête. Nous voulions observer des postes en 
évolution, or c'est sans doute dans ces secteurs que les évolutions sont le 
plus faciles à observer. A la fois parce que les transformations y ont été 
précoces74et qu'il est donc relativement aisé d'y trouver des secteurs dans 
lesquels un nombre assez important d'employés vit ou vient de vivre des 
évolutions dans ses situations de travail ; mais aussi parce que le nombre 
important de personnels concernés par les évolutions a amené, peut-être 
plus que dans d'autres secteurs où les évolutions ont des conséquences 
moins lourdes en terme quantitatif, les responsables à lancer de vastes 
opérations de formation qui les ont, en quelque sorte, désignés aux yeux du 
public comme des secteurs en évolution. 

Le secteur tertiaire financier apparaît donc comme un lieu privilégié pour 
un travail tel que le nôtre, c'est pourquoi l'essentiel de ce travail s'appuie 

sur des données recueillies dans des sociétés bancaires et d'assurance. 

2.2.2. Un essai de confrontation privélpublic 

Nous avons adjoint à ces entreprises du tertiaire financier, une 
administration et une entreprise publique et ceci à des fins de comparaison. 

73~henu. op. cit. p. 40. 
74~insi ,  tout en mettant en garde contre une analyse de l'évolution des emplois s'appuyant 
uniquement sur la dimension technique, Verdier signale que, en 1978, le secteur financier, avec 
2,3% de la population active possédait 21% du parc informatique. Verdier.- 
L'informatisation au ceur de l'évolution du tertiaire financier, in Vernières.- L'emploi du 
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Lorsque nous avons pris conscience de l'importance du dispositif d'action 
sur les hommes dans la définition de l'organisation, nous avons pensé que 
nous ne pouvions faire l'économie d'une analyse renvoyant à la 
problématique de  la bureaucratie, référence quasi obligée dès lors qu'on 
étudie les employés au travail. Il nous a alors paru pertinent de prendre en 
compte cette dimension et de tenter de construire une comparaison en 
adjoignant au premier groupe d'entreprises - constitué sans tenir compte de 
ce critère - des organisations de type public et présentant des finalités et des 
structures bien différentes. Cette comparaison, qui semblait utile sur le plan 
de l'analyse du rôle de l'organisation dans le comportement des employés, 
paraissait également légitime concernant les caractéristiques sociologiques 
de la population. 

Certes les nomenclatures INSEE distinguent les "employés civils et agents 
de service de la fonction publique" d'une part et  les "employés 
administratifs d'entreprise" d'autre part. Mais cette distinction est 
manifestement peu établie : introduite en 1954, elle est abandonnée en 1962 
pour être réintroduite en 198275. De plus, les analyses des caractéristiques 
sociologiques des deux populations ne font pas état de distinctions très 
tranchées, au contraire, elles montrent de nombreux points de convergence 
entre employés d u  public et du privé. Ainsi les études consacrées au 
positionnement idéologique76 montrent que, alors même que les thèses 
néo-libérales construisent une opposition entre secteur public et secteur 
privé, supposés devenir des univers incompatibles par leur mode de vie 
comme par leurs opinions, dans la réalité (du moins celle des univers de 
pensée), s'il existe bien des mondes opposés la frontière ne passe pas entre 
public et privé mais entre cadres et employés. En ce qui concerne la 
description de l'activité, certes les fiches métiers de l'ANPE distinguent 
clairement les familles de métiers publics et privés, mais peut être faut il y 
voir les conséquences du mode d'accès à l'emploi plutôt qu'une distinction 
concernant le contenu de l'emploi lui même. Hypothèse que confirmerait 
Chenu77, lorsqu'il affirme que, si l'opposition entre les deux secteurs existe, 
elle se manifeste plus dans les rapports au marché de l'emploi et, à un 

75 Chenu. op. cit. p. 25. 
76 Nous nous appuyons sur Bodiguel et Rouban.- Le fonctionnaire détr8né.- Presses de la 
Fondation Nationale des Sciences Po1itiques11991, pp. 25-28. Les auteurs traitent ici de 
données, recueillies en 1989 par l'observatoire Inter-régional du Politique, et concernant les 
attitudes et comportements socio-politiques des salariés des secteurs publics et privés. 
77~henu.-op. cit. p. 86. 



moindre degré dans les politiques de gestion des hommes, que dans les 
situations de travail. 

Sur le plan enfin des positions statutaires, une différence existe mais qui ne 
doit pas être sur-estimée. Ainsi Chenu78 affirme que les employés de banque 
et d'assurance - qui constituent l'aristocratie des administratifs d'entreprise - 
sont, au plan du statut et des salaires, plus proches des fonctionnaires que 
du reste de la catégorie à laquelle ils appartiennent. Singly, Thelot79 
montrent que, si les employés administratifs de 1'Etat gagnent un peu 
moins que ceux du privé, les employés du secteur public, eux, gagnent plus 
que ceux du privé et donc que ceux de la Fonction Publique. La crise 
économique a vu un léger accroissement des différences salariales entre 
public et privé qui s'est accompagné d'une détérioration de la position des 
employés du privé en ce qui concerne la sécurité de l'emploi. Enfin, pour les 
déroulements de carrière, les différences sont également minimes. Singly et 
Thelot proposent, pour pallier la difficulté à prendre en compte l'ensemble 
des variables potentiellement explicatives, d'examiner "l'effet pur" de 
l'ancienneté, toutes choses étant considérées égales par ailleurs : il apparait 
légerement supérieur pour les femmes dans le privé que dans le public et 
égal pour les hommes. 

L'ensemble de ces informations ne fait donc pas apparaître de différences 
massives. Etant donné notre souhait de comprendre l'influence des 
dispositifs de gestion des hommes sur la définition de l'organisation et sur 
l'activité, nous avons décidé d'adjoindre aux entreprises du tertiaire 
financier des administrations choisies selon les critères que nous adoptions 
pour ces entreprises - travail en évolution, action de mobilisation de la 
compétence -. 

Bien que cette partie de notre recherche ait coincidé avec le lancement de 
l'opération dite "Renouveau du Service Public", il ne nous est pas apparu, 
au moment où nous avons cherché des terrains d'enquête, que le secteur 
public se soit avancé avec rapidité dans l'opération. Si des réflexions étaient 
en cours, les transformations véritables au niveau du travail des employés 
semblaient bien minces. Par ailleurs nous n'avons pas pu nous apppuyer 
sur les relais qu'avaient représentés les organisations professionnelles dans 

78 Chenu. op. cit. p. 52. 
79 Singly, Thelot.- G m s  du privé, gens du public La grande différence.- Dunod, 1988, pp. 83- 
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le secteur financiergo. Bref nous avons été confrontée à un monde clos et 
paraissant encore fortement immobile. C'est dire que nous n'avons pu 
véritablement sélectionner les deux organisations où nous avons enquêté et 
qui présentaient toutes deux, à des titres différents, des caractéristiques 
rendant la comparaison avec les entreprises privées, sinon impossible, du 
moins difficile. La première des deux (F2)81 ne répondait que partiellement 
à notre exigence de départ. Nous souhaitions en effet, nous l'avons vu, faire 
de l'objet de travail et de la relation à celui ci un élément central de notre 
analyse de la situation de travail, ce qui exigeait que nous puissions trouver 
une cohérence entre les diverses situations et les divers objets de travail 
propres aux employés que nous nous proposions d'étudier. L'une des deux 
définitions du travail des employés - dont nous expliciterons plus loin les 
attendus - comme travail sur "l'humain matérialisé" s'est trouvé convenir 
parfaitement aux familles de postes que nous avons isolés dans cette 
organisation, en revanche l'autre définition ne pouvait leur être appliquée 
aisément. Un travail plus approfondi aurait été nécessaire, travail que nous 
n'avons pas eu les moyens de mener. 

Cette difficulté n'existait pas dans l'autre société (FI) qui présentait 
l'avantage d'une comparaison aisée avec le secteur de l'assurance : cette 
entreprise publique de transport étant son propre assureur, nous avons 
travaillé dans le service ayant en charge le traitement juridique des 
accidents, service qui présentait des similitudes fortes avec les emplois 
d'assurance précédemment étudiés. Le fait que l'entreprise ne fasse pas 
partie du secteur tertiaire, représentait un biais, mais en même temps cette 
dernière caractéristique nous paraissait interessante dans la mesure où une 
part non négligeable des employés sont répartis dans diverses branches du 
secondaireg*. On peut d'ailleurs voir dans cette structure éclatée de la 
population des employés l'une des sources de la difficulté souvent 
signalée83 qu'ont les employés à se constituer une identité professionnelle, 
la référence identitaire étant tantôt le client, tantôt l'entreprise, tantôt la 
branche professionnelle ou le service public. Ce manque de cohésion du 
groupe sur ce point pourrait bien traduire des positions différenciées par 
rapport à la fonction centrale de l'entreprise. Cette dispersion, ne permettant 

8 0 ~ e s  deux services que nous avons contactés n'ont pu nous donner qu'une vision fort 
bureaucratique et assez pessimiste de l'opération 
81 On en trouvera en annexe 1 un tableau des entreprises dans lesquelles nous avons enquêté. 
82 En 82,12,9%des salariés de l'industrie sont des employés. Chenu. op. cit. pp. 43. 
8 3 ~ a r  exemple Strobel. op. cit. p. 7. 



pas aux employés de se constituer comme groupe défini, peut contribuer à 

ce qui apparaît comme une caractéristique du groupe : leur faible niveau 
d'identité collective. Nous avons donc pensé qu'il pouvait être intéressant, 
malgré le biais introduit par cette particularité, de conserver ce terrain. 

2.3. Pour caractériser les postes étudiés 

2.3.1. Des postes aux frontières de la technique 

C'est la place qu'ils occupent dans le procès de travail qui a guidé la sélection 
du groupe de postes que nous avons étudiés : nous avons choisi des 
employés aux frontières de la technique - nous reviendrons longuement 
ultérieurement sur la définition de la technicité dans le travail employé - . 
Les modes d'organisation qui ont prévalu dans le tertiaire ont entraîné une 
distinction entre des emplois de de manipulation de l'information et des 
emplois de traitement de l'information. Ainsi le nouveau répertoire ANPE 
distingue, au sein des personnels de type administratif,dlune part une sous- 
famille "personnel des banques, assurances, immobiliers" constituée de 
personnels qui traitent et gèrent le contenu de l'information et d'autre part 
une sous-famille "transcription de l'information" constituée de ceux qui 
saisissent (sur machine classique ou ordinateur) des informations qu'ils ne 
traitent pas. Ces derniers n'ont pas accès au contenu de l'information qu'ils 
se bornent à manipuler, presque physiquement. Ils font certes partie du 
personnel de banque ou d'assurance mais la technique propre à ces deux 
professions leur est étrangère. 

Dans de nombreuses sociétés se produisent des évolutions de divers ordres 
(restructuration, introduction d'outils informatiques, décentralisation) qui 
entraînent des transformations de l'organisation du travail et des 
glissements de personnels, parfois brutaux, parfois progressifs par 
ajustements touchant successivement de petites quantités d'individus. 
Qu'ils soient mutés dans d'autres services ou qu'ils restent dans leur service 
en réorganisation, les employés autrefois voués à la "transcription de 
l'information" voient alors se transformer leur activité avec une prise en 
charge de l'acte technique. Ce sont les conditions et les conséquences de ce 
glissement que nous avons voulu observer. 



Nous avons donc ciblé la population étudiée comme suit : des employés 
peu qualifiés mais intervenant sur l'acte technique courant. Parmi eux nous 
avons rencontré aussi bien des employés déjà en fonction - mais qui voient 
s'élargir la dimension technique de leur activité - que des employés 
autrefois totalement éloignés du traitement technique de l'information et 
qui commencent à y avoir accès. En somme nous avons admis le constat - 
nous le justifierons dans notre deuxième partie - que l'une des 
transformations du tertiaire consistait en la recomposition, sur un certain 
type de poste, de tâches, certaines techniques d'autres non, autrefois 
réparties entre différentes personnes. Ce sont les situations de travail des 
employés affectés sur ces postes - ou plutôt c'est la mise en place de ce type 
de postes - que nous avons voulu étudier. 

Etant donné notre souci de prendre en compte la nature de la relation à 

l'objet de travail, nous avons tenté de constituer des familles de postes 
présentant une homogénéité en ce domaine. Cela n'a pas été sans difficulté 
étant donné la multiplicité des catégories dans lesquelles les nomenclatures 
des entreprises répartissent les employés84. A l'issue de ce travail nous 
considérons que nous avons étudié trois groupes de postes : les employés 
des services centraux (de banque ou d'assurance), les employés gestionnaires 
de dossiers d'assurance et les guichetiers de banque. Les employés de 
codification de l'entreprise F2 constituent une dernière famille, pour 
laquelle, comme nous venons de l'indiquer, nous n'avons pas réellement 
effectué le travail d'analyse de l'objet de travail. Précisons que nous avons 
éliminé deux grandes catégories d'employés : les secrétaires et les 
comptables, c'est-à-dire ceux qui peuvent se définir par rapport à un métier 
transversal au secteur professionnel. Nous avons voulu nous borner à 

étudier ceux qui ne peuvent se définir que par rapport à leur branche 
professionnelle sans toutefois pouvoir avec certitude s'identifier à elle : les 
personnages du banquier, de l'assureur, du statisticien ne sont sans doute 
pas des objets d'identification aisés pour des employés de ces diverses 
branches. 

Pour des populations d'employés, le changement est difficile à cerner 
puisque - à la différence du travail ouvrier pour lequel les modifications 
techniques et d'organisation engendrent des évolutions brutales de  

La première société à laquelle nous avons demandé une présentation des postes d'ernploy6s 
peu qualifiés nous a fourni une liste de dix huit postes. 



l'activité -, on peut rarement parler d'avant et d'après dans les organisations 
du tertiaire. Certes, l'introduction de systèmes d'informatique intégrée peut 
provoquer des transformati,ons considérables - nous avons observé un 
exemple de ce type au cours de cette recherche - mais, dans la majorité des 
cas, les évolutions se font dans la durée, logiciels apres logiciels ou bien 
poste après poste, sans que la rupture soit clairement ressentie au niveau du 
collectif de travail comme dans la conscience des individus. C'est 
principalement à partir de la reconstitution des situations de travail 
antérieures avec l'aide des souvenirs des travailleurs les plus anciens qu'on 
peut mesurer le chemin parcouru, parfois considérable. Comment, dans ce 
cas, dire que les situations professionnelles sont en train de se transformer 
ou viennent de l'être ? A cette première difficulté s'ajoute le fait que le 
changement se remarque également par son absence d'uniformité. Certains 
progressant plus vite que d'autres, se saisissant mieux des opportunités, on 
peut, dans certaines équipes, voir des différence importantes entre les 
employés. Dans ce cas, comme nous le disions plus haut, c'est la compétence 
du  salarié qui fait son poste (et donc l'organisation). Nous indiquerons, 
lorsque nous présenterons notre démarche d'enquête comment nous avons 
pris ces difficultés en compte. 

2.3.2. L'enjeu des transformations 

Nous avons choisi cette catégorie d'employés parce qu'ils nous paraissent 
susceptibles de fournir des informations éclairantes pour la compréhension 
du monde employé et de son évolution. C'est la catégorie immédiatement 
désignée comme devant subir les contrecoups des transformations de 
l'organisation du  travail. Dans le discours des responsables, pour faire face 

aux situations de travail découlant des nouvelles formes d'organisation, ces 
personnels, qui se comportent encore comme des exécutants passifs, doivent 
apprendre l'autonomie, la responsabilité, l'initiative, bref l'ensemble de 
leur attitude au travail est supposée se transformer. Lorsqu'on tente de 
référer à des exigences précises et à des situations concrètes, ce que 
recouvrent ces termes vagues, on constate que les transformations touchent 
le rapport que doivent entretenir les employés d'une part à la technique, 
d'autre part au pouvoir et à l'autorité. Notons d'ailleurs qu'il s'agit là de 
deux dimensions fondamentales dès lors qu'on s'interesse à l'attitude au 



travail. Mills par exemple85 voit dans le pouvoir hiérarchique sur les autres 
et le pouvoir technique sur le contenu du travail deux des quatre facteurs 
qui influent sur l'attitude au travail. Dans la mesure où ces deux 
dimensions seront sous-jacentes h l'ensemble de ce travail, il est nécessaire 
de s'attarder sur ce que nous entendons par pouvoir technique et pouvoir 
hiérarchique et surtout sur la manière particulière dont ces deux types de 
pouvoir se vivent pour les employés. 

Comment se pose, dans le travail des employés la question de la technique ? 

Pour analyser le travail de bureau, le critère dominant est généralement le 
caractère procédural ou non procédural de l'activité, puisqu'on distingue 
classiquement les tâches selon qu'elles impliquent seulement l'exécution 
d'une procédure ou au contraire qu'elle visent à la réalisation d'objectifs. Le 
niveau d'autonomie par rapport aux procédures est ainsi un des critères 
permettant d'ordonner le groupe des employés qui, même sur le contenu 
du travail, apparaît donc bien hétérogène. A ce positionnement par rapport 
aux procédures,on peut ajouters le fait qu'un produit visible soit ou non 
réalisé par l'employé. En combinant ces deux dimensions il aboutit ainsi à 

distinguer le travail "quasi manufacturier" qui fournit un produit tangible 
en s'appuyant sur des procédures rigides et le travail impliquant de 
l'autonomie et aboutissant à la réalisation, non pas d'un produit tangible, 
mais d'un service. Il indique que les employés se répartissent en continuum 
entre ces deux extrêmes. En choisissant cette population nous avons voulu 
observer le passage, au sein de ce continuum, d'un type de travail quasi 
manufacturier à un autre impliquant plus d'autonomie. Ce faisant nous 
avons souhaité étudier une population au moment où elle voyait s'élargir, 
même si c'est modestement, son pouvoir sur le contenu de son travail. Ce 
changement nous paraissait particulièrement important du fait de la 
signification très particulière que peut prendre le "pouvoir d'ordre 
technique" dans un travail d'employé. 

Nous nous appuierons, pour élucider cette signification, sur l'analyse que 
fait Halbwachs87 de l'activité technique, en quoi il voit la caractéristique de 

8 5 ~ i i i s . -  Les cols blancs. Essai sirr les classes moyennes a1néricaines.- Maspero,l966, pp. 263- 
266. 
86 Wibouw et Bernier.- Productivité et travail de bureau : une analyse critique, in Larocque et 
al.- Psychologie du travail et nouveaux milieux de travail.- Presses Universitaires de 
Québec, 1987, p. 137. 
87~albwachs. op. cit. pp. 104-105 



toutes les catégories sociales groupées sous le nom de "classe moyenne". 
Pour lui la technique, c'est à dire le "corps de préceptes et de règles qui sont 
préparés de façon à pouvoir s'appliquer d'une manière uniforme à la 
généralité des cas'' , est une forme subordonnée de la fonction. La technique 
permet l'efficacité de la fonction, le respect des prescriptions étant le gage de 
la réussite de l'opération, ainsi le fait, pour un banquier, de ne pas prêter au 
taux légal engendre une opération nulle, 'Ifâcheuse" ou un échec. Mais, 
pour Halbwachs, au delà de cet aspect purement fonctionnel, la technique 
participe de l'ordre social puisque c'est par elle que se maintient la cohésion 
de la société. Pour que la règle garde l'autorité qui doit être la sienne (et qui 
permet à la fonction de s'exercer), il faut en effet qu'elle s'applique à tous et 
en toutes circonstances, ce qui suppose que la réalité soit conçue comme "à 

la fois immobile et uniforme". Si l'on admettait le fait que la vie change, 
que tout n'est pas uniforme, bref si l'on acceptait le modifier les règles selon 
les situations, elles perdraient toute autorité. L'apparence d'objectivité de ce 
qui malgré tout est une loi sociale, est donc la condition indispensable à un 
fonctionnement ordonné du corps social. 

Du fait de sa sortie du travail quasi manufacturier, la population que nous 
étudierons voit se transformer le type de relation qu'elle entretient avec les 
règles, les préceptes, les procédures, bref avec l'ensemble de ce à travers quoi 
lui est signifié la prescription. Ce faisant est en jeu la relation que les 
employés peuvent entretenir avec la fonction se trouvant à l'origine des 
prescriptions. Il nous semble que trop souvent, - et c'est particuliPrement 
vrai en ce qui concerne les pratiques des services formation - les approches 
du travail des employés privilégient la relation aux procédures et aux règles 
sans que ce qui est à l'origine de ces règles soit même évoqué. Ce faisant on 
passe à côté de la question fondamentale que laisse entrevoir la thèse 
d'Halbwachs. S'il est vrai que la fonction a de l'autorité parce que les règles 
et les procédures la masquent, y compris aux yeux de l'employé qui la fait 
vivre en appliquant automatiquement les procédures, on voit l'enjeu que 
portent les transformations du travail. Lorsque le travail des employés cesse 
d'être totalement guidé par les procédures, alors ils entrevoient la fonction à 

l'ouvre derrière les procédures et masquée auparavant dans le travail "quasi 
manufacturier". Peut-être ce nouveau mode de relation avec les règles les 
confronte-t-il à des difficultés d'ordre cognitifs mais n'y a-t-il pas là aussi 
une transformation radicale de leur place et de leur rôle ? En somme un 
employé doit il comprendre et maîtriser intellectuellement le processus qui 



régit les règles qu'il applique ? Ou bien cette compréhension va-t-elle à 

l'encontre de ce qui fonde l'efficacité de la technique ? 

Le deuxième point de vue sous lequel on peut envisager la question de 
l'évolution des situations de travail de la population que nous allons 
étudier concerne sa position hiérarchique, c'est à dire le type de pouvoir sur 
les autres qui lui est dévolu. Un employé, selon la définition 
communément admise, est un exécutant, il n'a pas de fonction hiérarchique 
d'encadrement ; c'est d'ailleur la position subalterne qui classe, au premier 
chef, dans le groupe des employés. Dans la réalité des services, les 
distinctions sont beaucoup plus confuses. Les gradés de la banque et de 
l'assurance, les contrôleurs à F2 - qui tous sont classés dans les professions 
"intermédiaires" dans les catégories socio-professionnelles - ont bien 
souvent un type de tâches et un niveau de responsabilité fort peu différents 
de ceux qui, par leur classification, apparaissent comme "employés". A 
l'inverse, nombre de personnes ayant la classification d'employés font 
fonction de gradés, parfois officieusement, parfois tout à fait officiellement. 
On le voit, il est fort difficile de s'appuyer sur des critères objectifs tels que 
les classifications et les grades pour déterminer avec précision le niveau de 
pouvoir hiérarchique. Plusieurs raisons peuvent être avancées à ce constat. 

Chenu88, analysant les difficultés à s'appuyer actuellement sur la 
classification pour repérer le niveau hiérarchique et le niveau de 
compétences exigés dans le poste, y voit, pour partie, un effet de la 
dégradation du système de correspondance entre niveaux de formation et 
classification. Ce système, mis en place dans les négociations des années 
trente et quarante, a progressivement perdu de sa cohérence sous la pression 
sociale et les revendications salariales qui ont entraîné des glissements de 
classification. De ce fait, la connexion entre progression en terme de 
classification et évolution du contenu du travail apparaît souvent fort lâche. 
Chenu constate d'ailleurs que, avec les années, pour les ouvriers et les 
employés la référence aux compétences nécessaires dans les situations de 
travail s'est faite plus rare dans les modes de codification des emplois. Tout 
ceci explique que, pour constituer notre échantillon d'employés, nous ne 
nous soyons pas appuyée sur le critère de la classification89, - encore que 

88 Chenu. op. cit. p. 22. 
89 Pitrou fait état de la même difficulté dans une étude sur les employés de banque et des MT. 
Pitrou, Gue1aud.- Les relntions entre les sititations de travail et la vie hors travail. Le cas des 
employés de banque et des PTT.- LEST, 1986. 



nous nous en soyons toujours informée au cours de l'entretien - mais sur la 
description du poste faite par la hiérarchie. 

Cependant une autre raison vient se surajouter à la précédente pour rendre 
difficile l'appréhension du niveau exact de responsabilité hiérarchique d'un 
poste. Si l'on s'en tient, pour définir ce niveau, à l'existence de fonction 
d'encadrement - donc à un pouvoir explicitement désigné sur les autres -, la 
difficulté semble inexistante. Mais si l'on prend en compte d'autres facteurs 
(par exemple la possibilité de prendre des décisions qui influent sur 
l'activité des autres membres de l'équipe) il devient moins aisé de 
déterminer à quel niveau se situe la personne. Si, enfin on se trouve 
confronté, comme cela a été notre cas, à des modes d'organisation dans 
lesquels la fonction d'encadrement est, du moins pour les échelons 
intermédiaires, remplacée par une fonction "d'animation", sans pouvoir 
hiérarchique officiel, le problème devient encore plus complexe. Il trouve 
son explication dans les modes d'organisation propres aux sociétés de type 
bureaucratique. Comme le montre Dahrendorfgo, à la différence des 
organisations industrielles constituées de facon dichotomique avec des 
lignes de partage claires, les organisations bureaucratiques fonctionnent, 
elles, sur le mode du continuum en ce qui concerne l'autorité aussi bien que 
les compétences. S'appuyant principalement sur Weber, il expose comment, 
dans ces organisations, la "socialisation des relations d'autorité" engendre 
une division du travail dans l'exercice de l'autorité, analogue à la division 
technique dans les organisations industrielles. Au bout du compte, dit 
Dahrendorf, personne n'exerce d'autorité et pourtant l'autorité est exercée. 

La population que nous avons étudiée était en train d'entrer dans cette 
problématique à l'écart de laquelle on pourrait dire qu'elle se trouvait 
jusqu'alors. Par leur fonction la grande majorité des personnes que nous 
avons rencontrées étaient employés au sens des codes socio-professionnels, 
c'est-à-dire en position de subordination. Cependant, l'évolution des modes 
d'organisation commençaient à les entraîner dans ce processus d'exercice de 
l'autorité et c'est en partie pour cette raison que nous les avons retenus. 

90~ahrendorf. op. cit. pp. 299-301. 



Pour résumer l'ensemble de ce qui précède, nous dirons que notre objectif 
au cours de cette recherche a été de repérer comment le travail est un lieu de 
fabrication, d'organisation et de valorisation91 de la compétence. Notre objet 
de recherche a été la manière dont le salarié, confronté aux contraintes et 
incitations du contexte prescripteur et assumant son double désir - d'une 
part de se réaliser dans la construction de ce qu'il fait et dans les savoirs qu'il 
y acquiert et d'autre part d'être reconnu par les autres -, se construit en 
construisant sa compétence. 

Pour la population d'employés que nous avons choisie, la question de la 
construction de la compétence dans l'activité s'organise autour de la 
relation qu'entretient l'employé avec la technique d'une part, avec 
l'autorité et le pouvoir d'autre part. C'est donc particulièrement autour de 
ces deux questions que, tout au long de ce travail, seront abordées les 
indications, contraintes et incitations fournies par le contexte prescripteur, 
de même que l'analyse des significations que les employés donnent à ce 
qu'ils vivent. 

3. LA DEMARCHE DE RECHERCHE 

3.1. Le contexte de notre recherche : entre l'action et la connaissance 

3.1.1. Une recherche au service de la formation 

Les recherches sur lesquelles s'appuie cette thèse se sont déroulées en 
relation très étroite avec notre activité professionnelle. Dans la mesure où 
l'intrication de la recherche et de l'action a largement pesé sur la 
délimitation de notre objet et sur nos méthodes d'investigation, il nous 
paraît indispensable de présenter le centre dans lequel nous travaillions au 
moment de l'élaboration de la recherche et les activités en relation avec 
lesquelles elle a été conduite. 

Le C2F (Centre de Formation de Formateurs), créé en 1972 par le CNAM 
(Conservatoire National des Arts et Métiers) a eu pour point de départ la 
volonté de participer à la création de ce qui, du fait de la loi de 1971 sur la 
Formation Continue, paraissait appelé à devenir une profession "la 

91 les termes positifs que nous choisissons ici ne préjugent pas de nos conclusions finales : dans 
ce texte, il sera également question de désorganisation et de dévalorisation des compétences. 



formation des adultes". Le centre s'est constitué autour d'un cycle de 
formation de formateurs préparant à un diplôme du CNAM. Au fil des 
années, des activités diverses se sont ajoutées à cette mission centrale qui est 
restée, sinon fédératrice des activités du centre, du moins marquée d'une 
valeur symbolique qui pouvait jouer un rôle unificateur. Parmi ces 
activités, nous ne retiendrons que celles concernant directement la 
recherche présentée ici. 

Une activité d'étude tout d'abord dans laquelle nous nous situions. Celle-ci 
a toujours entretenu des liens étroits avec l'action, puisque la spécificité 
dont se réclamait le C2F était de "lier l'action et la réflexion". Les études 
menées par le centre avaient pour ambition d'avoir pour point de départ et 
pour point d'arrivée les formations dispensées au C2F : dans l'idéal, les 
sujets de recherche devaient provenir des interrogations des formateurs, les 
conclusions des études devaient pouvoir être utilisées dans les formations. 
Cette position de principe a naturellement souffert de nombreuses 
exceptions, mais les études que nous utilisons ici nous semblent avoir été 

exemplaires de ce modèle qui était alors la référence du centre. C'est à dire 
que les nécessités de l'action - celle ci étant envisagée au travers de l'angle 
"formation" - étaient largement surdéterminantes de notre pratique. En ce 
sens notre recherche nous parait révélatrice des qualités et des vices de cette 
démarche, ce qui justifie que nous nous attardions quelque peu sur sa 
spécificité. 

Dans notre cas, le point de départ de la recherche a été une demande du  
service des "enseignements d'expression" du C2F. A l'origine destinés à 

soutenir les étudiants inscrits dans les cursus de formation du CNAM, en 
leur fournissant une aide portant sur les méthodes d'expression et de 
communication, les enseignements d'expression du C2F se sont peu à peu 
tournés vers les salariés d'entreprise. En parallèle avec le maintien des 
activités de promotion sociale, des stages ont été proposés dans les 
"catalogues" de Formation Continue du CNAM et les demandes de 
dispositifs de formation (de type formation générale destinée à préparer des 
publics peu qualifiés aux mutations des entreprises) ont commencé à 
parvenir au C2F. Certainement du fait de l'offre de formation traditionnelle 
du CNAM (Bac et post Bac) les commandes ont essentiellement concerné 
des populations du secteur tertiaire, dont le niveau est, beaucoup plus que 
dans l'industrie, proche de celui des publics habituels du CNAM. Les 
demandes répétées en provenance du secteur tertiaire financier, les propos 



alarmistes des responsables d'entreprise concernant les risques 
qu'encouraient ces personnels en l'absence d'une aide appropriée et enfin 
l'incapacité où se trouvaient ces mêmes responsables d'indiquer clairement 
aux formateurs du C2F les évolutions qu'allaient subir les employés ont 
impulsé cette recherche. L'objectif en était de fournir matériaux et réflexions 
permettant d'améliorer les formations destinées à élever les compétences 
des employés peu qualifiés. 

Dans la mesure où nous souhaitions ne pas rester enfermée dans les 
problématiques immédiates de l'action, nous avons décidé de monter une 
étude sur ce sujet, c'est pourquoi nous nous sommes tournée vers le 
Ministère de la Recherche qui nous apparaissait comme l'instance propre à 

nous appuyer financièrement et à nous pousser à une démarche plus 
scientifique. Or on notera que les objectifs trés opérationnels que nous 
venons d'évoquer se sont trouvés renforcés par les modes de financement 
du Programme Mobilisateur sur lequel nous avons été alors orientée. En 
effet les contraintes portées par le Programme sont venu renforcer les 
incitations du centre où nous travaillions pour donner à la recherche une 
dimension proche de la recherche-action. Les montages partenariaux avec 
les entreprises auxquels nous avons été poussés se sont faits, étant donné les 
savoir-faire particuler du centre, dans une perspective d'action. 

3.1.2. Une démarche liée à la commande des entreprises 

Nous utiliserons ici les données recueillies dans deux études, organisées 
toutes deux dans le cadre du Ministère de la Recherche et de la Technologie 
(MRT). Avant de présenter les objets et méthodes propres à chacune d'elles, 
nous jugeons utile de nous attarder sur les modes de financements que 
nous avons adoptés en réponse aux contraintes du MRT et qui nous ont 
amenée à rechercher une implication financiére des entreprises. 

Le lien financier avec les entreprises a été différent dans ces deux études. La 
première - qui s'est déroulée dans huit entreprises - était en partie financée 
par trois entreprises dont l'implication dans l'étude était la suivante. L'une 
d'entre elles finan~ait l'étude mais ne nous avait pas donné la possibilité 
d'enquêter chez elle ; elle nous a cependant facilité les contacts avec 
formateurs et responsables d'un important dispositif de formation 
qualifiant destiné à la population que nous étudiions et mis au point 
quelques mois auparavant. Nous l'évoquerons dans le courant de ce texte. 






































































































































































































































































































































































































































































































































































































